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Le lecteur se rappelle que la , quinzième
commission dès pétitions s'est rendue il y a
deux jours à l'hôtel de laprésidence s afln il en?
tendre de la bouche de M. Thiers les motifs
oui ont amené le gouvernement à expulser
dernièrement le prince Napoléon du territoire.
ftous avons aujourd'hui sous les yeux le ré-
sumé des observations que M. Thiers a fait va-
loir pour justifier cette mesure.

Le président de la République a tout d a-
bord invoqué la nécessité de veiller à la tran-
quillité publique dont le gouvernement est
responsable. Mais laraison d'Etat est une mau-
vaise raison et n'excuse rien quand elle ne sait
pas mettre de son côté la légalité. M. Thiers
s'est donc attaché à plaider la question de
droit. C'est la déchéance prononcée contre la
famille Bonaparte qui lui fournit le point de
départ de son argumentation. La déchéance
emporte à son a-' s nécessairement l'exclusion
du territoire \ autrement Napoléon III aurait
pu retenir lui même en France. On a parlé des
cl'Oriéans, mais il existe une loi, votée par la
Chambre, qui leur restitue les droits de ci-
toyens français. Quant au comte de Ghambord,
M. Thiers invoque, non sans quelque malice
peut-être, pour excuser la tolérance dont il a
été l'objet, une circonstance atténuante, « la
circonstance de la désuétude. »

En réponse à une question qui lui a été
adressée par M. Depeyre, M. Thiers a fait en-
suite une déclaration fort importante. La dé-
chéance emporte-t-elle, en môme temps que
l'exclusion du territoire, la nullité du mandat
de conseiller général donnée au prince par les
électeurs de la Corse? L'avis de M. Thiers est
pour l'affirmative ; et si le gouvernement n'a
pas voulu soulever cette difficulté, c'est seu-
lement parce qu'il n'a pas cru que cela fût
nécessaire.

Du reste M. Thiers, tout en revendiquant
avec énergie pour lui et le Conseil des ministres
tout entier la responsabilité de l'acte dont il
s'agit, reconnaît qu'il vaudrait beaucoup mieux
qu'il y eût une loi précise, semblable à celle
qui, sous la restauration, défendait l'accès du
territoire aux princes de la famille Bonaparte ;
mais il ne pense pas qu'il y ait opportunité de
faire cette loi. Il répète que pour prendre con-
tre le prince Napoléon, et aussi sans doute
contre celui qu'on a osé saluer du titre de
Napoléon IV, toute mesure propre à sauve-
garder la tranquillité publique, la loi de dé-
chéance est amplement suffisante.

La commission paraît assez disposée à croire
qu'une loi précise est nécessaire. Elle a peur
des abus de la raison d'Etat. M. Depeyre s'est
fait l'écho de ce sentiment. Il est tout prêt à
avoir dans la modération de M. Thiers pleine
et entière confiance ; mais un autre gouverne-
ment que celui du président de la République
pourrait faire un mauvais usage d'une liberté
d'action aussi complète.

On craint évidemment que le précédent du
prince Napoléon ne sôit invoqué un jour con-
tre les membres des autres familles princières
de France. '

La commission n'a encore rien décidé. Elle
se réunira prochainement pour déterminer
dans quel sens le rapport devra être rédigé,
la question paraît être de savoir si on pro-
posera un bilt d'indemnité pur et simple, ou
si, tout en approuvant le gouvernement d'a-
voir pris une mesure devenue nécessaire,
on demandera à la Chambre de régler, en
vue de l'avenir, la question par une loi spé-
ciale.

Nous avions l'intention de revenir aujour-
d'hui sur l'économie de la loi du travail des
enfants et des femmes. Nous n'en avons ré-
sumé hier que la partie principale. Il nous
restait à passer en revue encore toute une sé-
rie d'articles. Mais dans la séance d'hier le
projet a été renvoyé à la commission. Atten-
dons doac pour eu reparler qu'il revienne à
l'ordre du jour avec les modifications jugées
nécessaires. Espérons que nous ne tarderons
pas a le voir reparaître. La question, ainsi que
plusieurs orateurs l'ont fait observer, est
trop importante pour pouvoir être longtemps
ajournée.

Le télégraphe nous a transmis hier une dé-
pêche annonçant que le Journal officiel pu-
bliait un décret aux termes duquel à partir du

' i' f janvier 1^73 le traitement minimum des
instituteurs adjoints est porté à 600 fr. ou à
500 fr. selon la classe à laquelle ils appartien-
nent.

À partir de la même époque, le traitement
des institutrices adjointes-est fixé à 450 fr.

Voilà une bonne nouvelle et qui sera bien
accueillie par tout le monde. Maison avouera
que ce petit pas fait en avant est loin de nous
faire toucher au but. Nous ne dépensons pas
assez pour l'instruction publique! Notre
Courrier de Paris nous entretenait hier des
splendeurs du Grand-Opéja : avec les trente
ou quarante millions gaspillés pour ce monu-
ment, la petite augmentation de traitement
parcimonieusement accordée à nos instituteurs
forme un triste contraste.

Le Temps jette aujourd'hui, à propos de la
situation pénible faite à l'instituteur en France,
un véritable cri d'alarme. Il dit que le recru-
tement des instituteurs devient de plus en
plus difficile, que le vide se fait peu à peu
dans les écoles normales ; il cite deux dépar-
tements, celui des Bouches-du-Rhône et celui
du Nord, où l'on trouve à peine un nombre
de candidats égal à celui des bourses.

Après quatre années d'études préparatoires et
trois années d'école normale, ajoute le Temps, à
dix-neuf ou vingt ans, un instituteur-adjoint de
deuxième classe touchera donc 500 fr., puis, com-
me maitre-adjoint de première classe, il atteindra
600 fr. Gomme instituteur titulaire il aura droit,
dans sa vingt et unième ou vingt-deuxième an-
née, à un traitement de 800 fr. Enfin, au bout de
quinze années d'un travail incessant, c'est à
grand'peine et à condition de s'être distingué par
une vie irréprochable, d'avoir consacré tout son
temps à l'école et de n'avoir pas été oublié, qu'il
obtiendra la traitement maximum de 1,100 fr. Ge
traitement lui-même n'est attribué qu'au groupe
d'élite des maîtres du département, le vingtième
seulement des instituteurs.

On voit que, s'il y a un progrès réalisé par
le décret dont il s'agit, ce progrès est trop
mince pour qne le pays puisse en tirer vanité.
Il serait vraiment humiliant d'en rester là..
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Le paiement du quatrième milliard
de Tindemnité de guerre est commen-
cé, et un premier à-compte de 150 mil-
lions a été versé, les 16, 17 et 18, entre
les mains des représentants de l'empire
allemand. Telle est, dans sa concision
significative, la nouvelle que nous ap-
porte le Journal officiel.

Ce simple avis du ministre des finan-
ces de la République acquiert, dans les
circonstances actuelles, une importance
considérable, et chacun de ceux que
préoccupe la tensiorrdes rapports entre
le pouvoir exécutif et 1 Assemblée
éprouvera, nous n'en "doutons pas, la
même impression de soulagement que
nous avons ressentie nous-mêmes.

Dans son dévouaient absolu à l'œuvre
de la libération du territoire, le gouver-
nement a marché d'un pas sûr vers le
but de ses efforts. Sans se laisser inti-
mider par d'incessantes attaques, n'a-
bandonnant rien à l'imprévu, égale-
ment soucieux d'affranchir le sol natio-
nal et d'éviter les crises qu'une trop
grande précipitation eût pu faire écla-
ter sur les marchés financiers de l'Eu-
rope, il a prudemment échelonné ses
paiements, pris toutes ses précautions
pour l'avenir; confiant dans la justice
de l'opinion, il nous montre aujour-
d'hui, simplement, sans forfanterie,
mais avec un sentiment de satisfaction •
très-visible et assurément fort légitime,
le chemin parcouru déjà, celui qui nous
reste à parcourir encore pour arriver à
la réalisation de nos plus chères espé-
rances.

Voilà ce que signifient ces quatre li-
gnes insérées à ï Officiel, et nous ne
doutons pas que les membres des par-
tis extrêmes de l'Assemblée n'y trou-
vent un sujet de réflexions salutaires.
Mais c'est aux oreilles de la droite que
sonnera le plus désagréablement, on
peut le croire,la parole du ministre. Le

bruit des pièces d'or tombant dans l'es-
carcelle allemande est bien fait, il faut
en convenir, pour troubler la quiétude
de la commission des Trente, et déjà la 3
majorité de l'Assemblée peut entrevoir
l'heure fatale où, n'ayant rien fait, rien
voulu faire pour la République, elle se j
trouvera en face d'une impossibilité ]
matérielle et. morale de rien entrepren-
dre contre elle.

Quelles que soient, en effet, les illu- l
sions que puisse conserver la majorité ,,
sur l'étendue et la nature de ses attri-
butions, il y a dans la note de Y Officiel (,
un mémento mori à son adresse : le
jour où la libération du territoire de- Q
viendra un fait accompli, ce jour-là |
le mandat de l'Assemblée actuelle se-
ra épuisé, et bon gré malgré, il lui
faudra subir l'épreuve de nouvelles i
élections.

Que, tout entière à son désir de
s'emparer du pouvoir, la commission .
des Trente s'acharne à la tâche in-
grate qui l'écrase, que' la majorité^ à
son tour, entasse' interpellations sur in-
terpellations, — pour aboutir à se faire
battre piteusement comme dans sa
dernière attaque contre le ministre de
l'instruction publique, — le moment
avance où, la dernière quittance aile- c
mande à- la main, le gouvernement I
pourra lui dire, avec toute l'autorité '
que donne un grand devoir accompli : E
« Il est temps de remettre au véritable (
souverain le dépôt qui nous a été \
confié.» c
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La nouvelle donnée l'autre jour par le Cour- *
rier de France, relativement aux négociations
entamées à Londres pour le paiement du cin-
quième milliard a causé un grand émoi dans j
le monde officiel.

Une dépêche nous a apporté hier la nou- \
velle d'un démenti donné par le Journal offi- ï
ciel.

Voici le texte de cette note, un peu verte '
d'ailleurs : i

Le Courrier de France a donné, dans un de ses (
derniers numéros, la nouvelle suivante : ,

« Nous avons le regret d'annoncer qus la mai- J
son Rothschild, de Paris, a échoué dans les né-
gociations qu'elle a entamées à Londres pour éta- '
blirles bases financières du traité à intervenir en- 1
tre la France et la Prusse, au sujet du paiement
du cinquième et dernier milliard. 1

« Toutefois, bien que nous tenions cette nou-
velle d'une source que nous savons sûre, nous (
croyons ne devoir la publier que sous toutes réser- ,
ves, dans l'espoir qu'elle n'est peut-être pas défi- <
nitive, et que la négociation en question pourra '
être reprise. » (

Cette nouvelle n'est qu'une insigne fausseté. '
Plusieurs journaux l'ont- déjà réfutée de la ma- i
nière la plus positive; mais le Journal officiel doit <
la démentir à son tour non moins énergiquemant j
parce qu'elle est de nature à porter atteinte au
crédit public. Le gouvernement peut, jusqu'à un
certain point,tolérer et dédaigner les attaques per- î
sonnelles et les critiques, calomnieuses dont il est
l'objet; mais il serait de son devoir .de sévir avec
rigueur contre des publications perfides et coupa- <
blés qui risquant de compromettre tout à la fois i
beaucoup d'intérêts particuliers, et l'intérêt même 1
de l'Etat au profit sans doute de quelque misérable <
spéculation. ,

A ce démenti le Courrier de France répond '
à côté de la question par deux colonnes, et '
toute sa conclusion est celle-ci : j

La note de VOfflciel est menaçante, et nous de- ,
vons nous incliner devant la force.

L'avenir se 'chargera d'élucider cette grave af-
faire, et de répondre soità l' Officiel, soit au Cour-
rier de France. .]

Nous verrons alors de quel côté se rencontre la
bonne foi.

Une autre note du même journal dit :
Le Journal officiel a publié ce matin une note

indigne concernant le Courrier de France. Il est
clair que cette note, conçue dans les. termes les
plus outiageants et les plus grossiers, ne peut
émaner d'un gouvernement dont l'honorable M. ;
Thiers est le chef. En tous cas,' le Journal officiel
a un gérant responsable, et c'esUà lui que nous
demandons compte devant les tribunaux de ces ,
calomnies officieuses.

 «

La Commune assiste aux cérémo-
nies funèbres en l'honneur de l'ex-
smpereur. . i

On lit dans YEspérance nationale,
rendant compte des messes dites à
Paris pour le repos de fâme de Napo-
léon 'III:

« A Saint-Paul, nous avons reconnu
< quelqiues-uns des anciens vengeurs
< de Ftourens.

« Des habitants de Belleville avaient
< envoyé des couronnes. »

Le rédacteur en chef de l'Espérance
Nationale est M. Amigues, autrefois
:ort ami de la Commune.

Il s'est révélé bonapartiste depuis.
Qui viendra soutenir encore que le

bonapartisme n'a été pour rien dans
a Commune?

000BB1EB OE PARIS
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Il paraît que M. Thiers a été hier plus étin-
;elantque jamais devant la commission des
)étitions,.devant laquelle il allait s'expliquer
IU sujet de l'expulsion du prince Napoléon. Il
t parlé avec une bonhomie un peu malicieuse
le la princesse Maihilde,. et avec des sous-
mtendus encore plus malins du prince Napo-
éon. « Quand j'ai, appris, a-t-il dit, l'arrivée
le ce dernier avec une dame, j'ignorais s'il
s'agissait de la princesse Clotilde. » M. Thiers,
;ômme vous voyez, est on ne peut plus ré-
gence.

Il a-, du reste, t rès-heureusement revendi-
rué la responsabilité de la mesure qu'il a
arise, au nom de la raison d'Etat d'abord, au
10m ensuite de la loi de déchéaace, qui ne
signifie rien, a-t-il dit, si elle n'a pas l'expul-
sion pour corollaire et si elle oblige simple-
ment une dynastie à quitter les Tuileries pour
Uler se loger au Grand-Hôtel.

Il y a si peu à répondre à cela que les mem-
bres de la commission, malgré leur envie bien
connue de trouver M. Thiers en faute, n'ont
pourtant rien répondu. On ajoute que le rap-
port de la commission serait ajourné, ce qui
équivaudrait probablement à l'enterrement de
la question.

Chez les Trente, la discussion n'est point fi-
nie, mais a néanmoins fait un pas. L'article
1er du projet a été voté, et, quoique cet article
lise que le président sera entendu par l'As-
semblée dans la discussion des lois, ce qui
semble impliquer qu'il ne sera point entendu
ians d'autres cas, la solution relative aux in-
terpellations a été formellement réservée, et
sera tranchée demain dans l'examen de l'arti-
cle 2. On espère toujours un accord. Le Bien
public s'en flatte dans une note officieuse, et
l'on conclut du dernier vote en faveur de M.
Iules Simon que les irréconciliables pourraient
bien se débander. Il faudra voir.

Une assez grande émotion régnait hier soir
au boulevard et dans le monde des affaires,
à pr-opos des bruits d'arrestation qui cou-
raient sur des financiers assez connus. On as-
sure aujourd'hui qu'il n'y a que quatre per-
sonnes d'arrêtées, et que la seule société at^
teinte est le Crédit communal. Plusieurs per-
sonnes cependant persistent à croire que
d'autres compagnies, ie-Crédit foncier suisse,
la Société industrielle et la Banque territo-
riale, à la tète de laquelle s'est mis derniè-
rement M. Clément Duvernois, ne sortiront
pas intactes des investigations auxquelles la
police va se livrer.

On a parlé aussi de scellés apposés chez
M. Lefebvre-Duruflé, ancien ministre et séna-
teur, ainsi que de charges compromettantes
pour M. Fornerod, ancien président de la con-
fédération suisse, actuellement résidant à Pa-
ris où il s'occupe d'affaires-.

Il y a sans doute un peu d'excès dans ces
allégations. M. Fornerod, entres autres, passe
pour un homme fort honorable, qui aurait pu
tout au plus être trompé. Mais l'opinion publi-
que est excusable, quand on songe au nombre
de victimes qu'ont souvent faites les intrigues
de certains financiers véreux. Il y a des asso-
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ciations équivoques qui attirent, sous les en-
seignes les plus trompeuses, le capital d'une
foule de pauvres gens. Quand on lit sur une
porte les mots de * Banque nationale ou Comp-
toir national, » bien des gens s'imaginent
qu'il s'agit de compagnies patronnées par un
gouvernement, et portent là leurs épargnes
avec une confiance qui n'est pas toujours jus-
tifiée. L'autorité rend donc service à la morale
et au public 'à la fois en donnant un coup de
balai dans ces tripotages.

Malheureusement le coup de balai arrive
souvent trop tard. Ici l'un des individus com-
promis, le sieur Bureau, a eu le temps de se
sauver. Parmi les quatre qu'on a pris, on
parle surtout du sieur Caperon, qui s'est
présenté cet été comm* candidat à la députa-
tion dans la Gironde pour le parti démocrati-
que, lequel, d'ailleurs, ne Tapas accueilli. Son
unique appui était un sieur Pachy, espèce de
fantoche radical de Bordeaux, que j'ai déjà
eu occasion de vous citer comme un homme
fort peu considéré.

On savait depuis longtemps, dans le monde
des affaires, la situation précaire où se trou-
vait le Crédit communal. Mais, comme je vous
le disais tout à l'heure, le gros du public n'ap-
prend jamais ces choses-là assez à temps,
d'autant plus que quand des gens tarés (com-
me il paraît que c'est le cas pour le sieur Ca-
peron), sont à la tête de ces sortes de spécula-
tions, ils ont recours â toute espèce de ruses
pour prolonger l'illusion et se donner le temps
d'emplir leurs poches.

Ainsi l'on me raconte la manœuvre suivante
employée par ce Caperon pour le Crédit com-
munal' dont il était président, il y a quelques
mois, il fait couvrir d'une réclame en sa faveur
une des pages de l'Officiel. Les réclames et an-
nonces de l'Officiel sont une affaire industrielle
qui ne regarde en rien le gouvernement. Mais,
d'autre part, le papier de VOfficiel est blanc, le
blanc est la couleur des affiches administrati-
ves. Une feuille de ce papier, collée sur les
murs, faisait donc, pour les naïfs, l'effet d'une
annonce portant la garantie gouvernementale,
et les dupes arrivaient par centaines.

Autre procédé encore, celui-ci à l'usage
d'une compagnie étrangère que je m'abstiens
de nomme", mais qui passe pour ne pas être en
bien bonne posture.

Dernièrement , un correspondant envoie
d'Espagne, à un très-grand journal, des lettres
-fort intéressantes sur ce qui se passait dans ce
pays : gouvernement , insurrection , finan-
ces, etc.

Seulement, chaque lettre contenait invaria-
blement une réclame des plus accentuées pour
la compagnie en question. Le journal, qui est
sérieux, se défia, et retrancha ces parties de la
correspondance; et, bientôt après, le corres-
pondant, qui s'était offert de Madrid, écrivit
qu'il n'avait pas le loisir de continuer, qu'il
reprendrait plus tard... Il avait vu sa mine
éventée, et ne se souciait plus d'écrire à 0,10
la ligne, quand il avait compté sur un gros
pot-de-vin de la société qui avait acheté sa
plume.

On dément ici que votre préfet ait déclaré
qu'il ne voulait pas demeurer à Lyon avec la
mairie centrale. On sait qu'il en désire la sup-
pression, mais pas au point d'en faire l'objet
d'un ultimatum- Vous deve* toutefois savoir^
cela mieux que nous.

Laissez-moi vous signaler, en terminant,
dans le rapport de M. de Ségur sur les dépen-
ses faites à Lyon pendant la -guerre, la repro-
duction d'une lettre de M. Challemel-Lacoqr à
M. Delescluze-, pour se plaindre des -excès de
certains exagérés qui compromettent la répu-
blique par leurs folies. M. Chaîlemel-Lacour
passe cependant pour un radical à tous crins.
Mais on est toujours, comme vous voyez, le
réactionnaire de quelqu'un. N.

la presse départementale à l'Assemblée.

Ce n'est pas sans un certain étonnement que
l'on a vu, dans les dépêches de ce matin, ce
singulier résumé delà séance,de l'Assemblée:

L'ordre du jour appelle la troisième délibération
sur le projet de loi tendant à la répression de l'i-
vresse.

MM. Destremx et Baze demandent que le débat
ait lieu à huit-clos. Leur demande est rejetée.

Le projet de loi est adopté par 331 voix contre
253. La séance est levée.
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Le bruit court que M. Baze donnerait sa démis-
sion.

M. Baze demandant d'abord le huis-clos
pour discuter la loi sur l'ivresse , la loi sur l'i-
vresse votée, et M. Baze donnant sa démis-
sion, évidemment, voilà qui a dû paraître au
moins excessivement curieux.

On verra plus loin, à notre compte-rendu
de l'Assemblée, qu'if s'agit de tout autre chose
que de la loi sur l'ivresse. La dépêche a été
sans doute tronquée par un de ces accidents
fréquents au télégraphe.

La démission de M. Baze, si démission il y
a, — il ne se démettrait d'ailleurs que de ses
fonctions de questeur — aurait pour motif le
nouveau règlement voté hier par l'Assemblée
relativement à la répartition des tribunes.

Ce règlement accorde à la presse de pro-
vince, jusqu'ici exclue de l'Assemblée, une tri-
bune de douze places. Depuis longtemps des
démarches étaient faites pour arriver à ce but,
démarches toujours inutiles, et enfin couron-
nées de succès malgré l'opposition du grand '
questeur.

D'ailleurs, pour donner une idée de l'amé-
nité de M. Baze, voici le texte du procès-
verbal de la conférence que les syndics de la
presse départementale ont eue dernièrement
avec M. Baze, questeur de l'Assemblée na-
tionale :

Le 15 janvier 1873, MM. Asseline, Gras et de
Saint-Ghéron, membres du syndicat de la presse
départementale, élus par l'assemblée générale des
directeurs des journaux de province, en mai 1870,
se sont présentés, en vertu d'une délégation spé-
ciale, à la questure de l'Assemblée nationale pour
se concerterai! sujet de la tribune qui, depuis
•1848, a toujours été réservée à la presse départe-
mentale, et n'a pu encore être obtenue depuis
l'installation de l'Assamblée à Versailles.

M', le député. ïïestreinx ayant présenté une '
proposition, qui va être discutée et qui attribue à
la presse départementale une tribune de douze
places, les syndics susnommés ont demandé à
M. le questeur Baze .dans quelles conditions cette
tribune pourrait être mise à la disposition des
journaux de province.

M. le questeur a déclaré ne pas reconnaître
le syndicat de la presse départementale. Il a été
répondu que, l'année dernière, la même dé-
marche avait été faite par d'autres délégués
du syndicat ; ils déposèrent à la questure les pro-
cès-verbaux constatant l'élection régulière de ce .
syndicat. - ,

M. Baze. avec lé ton le plus acerbe, a déclare ne
pas reconnaître le syndicat, et, dans tous les cas,
qu'aucune tribune ne serait donnée à la presse dépar-
tementale, qui, suivant lui, n'en avait nullement
besoin, et contre laquelle il s'est exprimé dans les
termes les plus injurieux.

M. Basse a ajouté que l'adoption prochaine et -
inévitable du compte rencm obligatatbire rendait
inutile la présence des journalistes de province
dans l'Assemblée.

Les syndics avant objecté que la presse pari-
sienne était admise et avait son syndicat reconnu,
M. Baze a répondu en niant les pouvoirs.de ce
syndicat, et ajoutant que M. Janicot n'était que le
délégué de la questure de l'Assemblée pour la
distribution des cartes à chaque journal quotidien
de Paris.

Après avoir fait remarquer la différence de
traitement établie par la questure entre la presse
de Paris et celle des départements,,, les syndics
se sont retirés en protestant énergiquement contre
les décisions injustes de M. Baze et contre la
forme outrageante avec laquelle elles ont été ex-
primées.

; Aujourd'hui que la loi est votée, espérons
que toute haine disparaîtra entre la questure
et la presse, et que la détente rêvée par le bu-
reau se fera sans difficulté,
Car pour être questeur, on n'en est pas moins

[homme.
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LE PRINCE NAPOLÉON

On sait que. les membres de la quinzième
commission des pétitions se sont rendus jeudi
chez M. Thiers, qui avait manifesté le désir de
fournir quelques explications avant que le
rapport sur la pétition du prince Napoléon ne
fût terminé.

La séance a duré à peu près une heure, pen-
dant laquelle M. le président de la République
a presque constamment tenu la parole.

Le président de la République a déc'aré que
la retraite de M. Victor Lefranc, renversé par
l'Assemblée, ne le déterminerait pas à décli-
ner la responsabilité des mesures qui ont été
prises. Si l'ancien ministre de l'intérieur a
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DE LA GRANDE QUERELLE DES VENTS DU NORD
ET DU MIDI

" WTri» ,t, bien; " dit le roi > " ^ Je vous re-
" ttoù« f • Iais dites-moi d'abord qu'allons-
qUftsUon

aire
 ,de mon royaume? •> Cette grosse

" car „,?.e lisait pas d'être embarrassante,
" eDc'or» 

ait le roi ' " Je m v tue > et tout va
" Je era;Slmal (ï ue ' lorsque je n'y serai plus,
" mêle

 DS que tout de bon le diable ne s'eu

ul*admh1ÏÏ
d ,r-oi ' " réPondit le Vieux Sage,

" vôtS^ 110? d'^ royaume tel que Je
" seul hnm $? beaucoup les forces d'un
" vous S\®\

Vous
 *v?* raison de dire que

vous y tuez et n'avancez rien, sinon à

« justifier la bonne opinion que prennent de
« vous ceux qui ont le bonheur de vous con-
" naître, et à mériter par vous-même un res-
« pect que l'on n'accorde souvent qu'à votre
- rang. Vous voyez tous les jours combien il
« est encore aisé de vous tromper, quelque
« application que vous apportiez à vérifier
« tout ce qui se passe. Mon avis est donc que
« vous convoquiez votre peuple, et lui remet-
« tiez jusqu'à votre retour le soin de se gou-
« verner et de s'administrer lui-même, de
« telle sorte que , quoi qu'il arrive; il ne
« puisses'en prendre qu'à soi des fautes ou
» des sottises des gens qu'il aura mis à sa
« tète. »

" — Ouais », dit le roi, « c'est une républi-
« que que tu m'offres. Sais-tu bien que d'au-
« 1res monarques moins débonnaires pour-
« raient à ma place t'en faire repentir ? Mais
« je suis ton élève, c'est-à-dire un^peu plus
« philosophe, et je te remontrerai seulement
« qu'on ne fait pas de telles révolutions pour
« un bout de temps et à titre d'essai. Rien
« n'est plus difficile à fonder qu'un Etat, quel
« qu'il soit, et, si j'abandoune la royauté, ce
« ne peut être pour la reprendre.. *•

« — Hé bien alors, » dit le Vieux Sage, qui
vit bien que le roi tenait plus qu'il ne voulail
l'avouer à son trône et à sa puissance, « ap-
« pelez vos ministres, déclarez-leur que vous
« avez besoin de repos, que vous vous en al-
« lez en voyage, et chargez-les de vos affaires,
« en les prévenant qu'à votre retour vous exa-
« minerez tout d'un œil sévère, et punirej
« exemplairement quiconque aura trahi votre
" confiance et son devoir. »

Ge conseil-là plut au roi, qui l'exécuta d<
point en point, et qui, après avoir ainsi ton
disposé selon qu'il le croyait pour le mieux
partit dès le lendemain sans dire à personne
où il allait, et déguisé de façon à n'être pai
reconnu.

— « Quel chemin prenons-nous, » dit h
roi, « et où peut bien être cette rue des Quatn

... T» ,.,..,'. .'. : '  i. « .'..' .  ' .

« Vents? Vieux Sage, donne-nous ton idée. »
— " J'ai ouï dire, » répondit le bonhomme,

« que dans une certaine ville de Grèce qu'on
• nomme Athènes et qui, si je ne me trompe,
» est une des plus célèbres de l'univers et par
« conséquent de vos domaines, il y avait une
" Tour des Vents, aussi admirable par son
« ancienneté que par la conservation merveil-
« leuseet la finesse de ses sculptures. La rue
" des Quatre Vents est peut-être celle qui y
< mène, et dans tous les cas comme c'est un
" monument qui se rapporte en quelque chose
" à ce que nous cherchons, mon idée es"tque
« nous nous dirigions d'abord de ce côté. »

Le Roi, quoi qu'il ne comprit pas très bien
les raisons de son vieil ami, s'y rendit cepen-
dant, par le désir qu'il avait de commencer sa
course et aussitôt, tournant le dos au soleil
levant ils piquèrent tout droit devant eux.

On voyageait alors à cheval et en bateau,
et l'on n'allait qu'à petites journées pour ne
point fatiguer le Vieux Sage. Le roi contrai-
gnait son impatience au petit pas de sa mon-
ture, et le Jeune Ecolier s'efforçait de lui
égayer la route par ses propos de belle hu-
meur. Du reste si le trajet fut long, il ne fut
point perdu pour le ror, et s'il avait, dans la

 dernière année , appris bien des choses qui
l'avaient étonné et affligé, il en vit bien d'au-

• très en parcourant son royaume.
Le pauvre prince en était consterné.

i » Se peut-il, » disait-il sans cesse, * qu'il y
« ait tant de misères chez moi! « Mais ce qui

'' lui fut plus sensible que tout, ce fut d'enton-
i dre les accusations universelles qu'on portait

contre lui, les uns, parce qu'ils trouvaient fort
' mauvais qu'il voulût réformer ce qui avait
t existé de tout temps, les autres parce qu'ils
> jugeaient toujours qu'il n'en faisait pas encore
s assez.
5 « C'est un révolutionnaire, ». criait celui-là;

« ce ne sera jamais qu'un tyran, » criait celui-
3 ci, et le roi remontait à cheval plus troublé et
5 plus malheureux que jamais.

Après bien des jours et des nuits, des semai-
nes et des mois, le Roi du monde et ses deux
compagnons touchèrent enfin la terre de Grè-
ce, et firent leur entrée dans Athènes. Le
Vieux Sage, par habitude pédagogique et
aussi parce qu'il aimait beaucoup à parler sur
tous sujets qui se présentaient à sa vue, ne
tarissait pas en récits et en remarques fort
savantes sur le pays et ses monuments. Par
malheur, le roi toujours distrait par la pen-
sée de sa chère princesse, et le Jeune Ecolier
de sa nature peu' appliqué, n'ayant pas gardé
souvenir de tant de belles et doctes disserta-
tions, la mémoire s'en est perdue, et tout ce
que nous savons sur cette partie du voyage
est que les voyageurs restèrent bouche béante
et, pour un moment, "muets d'admiration de-
vant la fameuse tour qui les avait attirés de si
loin. Ce fut le roi qui, préoccupé malgré tout
de son idée, reprit le premier la parole pour
observer que ces vieux Grecs étaient vraiment
des gens de génie puisqu'ils avaient repré-
senté le Vent du Midi vêtu en philosophe,
avec une belle et noble figure platonicienne,
et le Vent du Nord en barbare de Scythie,
laid et couvert de peaux de bêtes. N'était-ce
pas un signe certain de la grandeur du vent
son ami, et de sa suprématie par droit d'intel-
ligence et de bonté?

Le Jeune Ecolier, qui n'en devinait pas si
long, se prit alors à dire : — "Oui, mais cela
n est pas la rue des Quatre Vents. » Et le Vieux
Sage, revenant à lui après une extase sans
pareille devant le chef-d'œuvre antique, qui
avait été jusqu'à mouiller ses yeux de larmes.
hocha la tête avec autorité et opina ainsi : —
« Oui, en vérité, cette Tour des Vents exprime
« le triomphe définitif et la consécration paci-
« fique et sereine de la victoire de notre allié
" le \ ent du Midi, mais ce n'est pas le champ
- de bataille que semble indiquer le nom de 1E
« rue des Quatre Vents. Cette terre de Grèce
" ne vu hélas! que par ses souvenirs, il nous
" faut aller sur une terre plus vivante et pai
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« conséquent plus agitée. Le vent a toujours
« été le symbole de l'esprit. Donc, puisque la
« Grèce n'est plus la première des nations, et
« qu'elle à dû passer à une autre le souffle im-
« mortei et divin , où pourrions-nous aller
« plus sûrement qu'en France, chez le peuple
« qu'on dit être le plus spirituel de la terre, et
" dont on pourrait dire aussi qu'il a la tète à
« l'évent comme le nez au vent? » et le Vieux
Sage se mit à rire d'un air doux, tout heureux
en lui-môme d'avoir fait presqu'un jeu de'
mots.

— « Que ne le disais-tu plus tôt », s'écria
le roi, ' c'est là qu'il eût fallu aller tout d'a-
« bord. » On mit donc le cap sur Marseille dès
le lendemain de grand matin, et l'on ne fit au-
cune relâche tout le temps de la traversée,
quelque soupir que poussât le Vieux Sage à
passer devant l'Italie sans s'arrêter à la vi-
siter.

Comme ils posaient le pied sur le pont, à
travers la foule grouillante des marins et des
curieux, ils aperçurent Bagasse qui fumait son
brûle-gueule , tout déhanché et les pouces
dans l'entournure de son gilet déboutonné. Le
roi, toujours impatient, courut à lui et, sans
prendre le temps de le saluer autrement :
— « Mon ami », lui dit-il, « n'est-ce pas dans
" cette ville qu'est la rue des Quatre Vents ? »
Bagasse, le toisant de la tète aux pieds et sans

. ôter la pipe de sa bouche : — « Qu'est-ce qu'il
« me chante celui-là, avec sa rue des Quatre

: « Vents ? Une rue de tous les vents, à la bonne
« heure. Tron de l'air, on est à Marseille ou

, « on n'y est pas ! » Le roi désappointé lui
tourna le dos, et Bagasse se mit à rire si fort

! et a* crier tant de sottises que nos voyageurs
• épouvantés s'enfuirent les mains sur leurs
; oreilles.
j Ils coururent jusqu'à Avignon, et là", pre-
t nant le coche d'eau, ils remontèrent le Rhône
Î jusqu'à Lyon-. Parfois un rude souffle hostile
i faisait pencher et craquer le bateau de manière
• à les effrayer, mais le pilote leur disait : —

« N'ayez peur, la planche est solide, c'est le
vrai bois du Vent du Midi, » et ce mot les ras-
surait vite comme un augure de bon voyage.

On était au mois de mars, il avait gelé
dans la nuit et la terre sonnait sous le
le pied. Le roi, le Vieux Sage et Je Jeune
Ecolier, enveloppés dans leurs manteaux, mar-
chaient à grands pas sur le quai, quant tout à
coup, derrière eux, ils entendirent une voix à
la fois goguenarde et enrhumée qui disait :
, — « Tfens, tiens, tiens ! où courent-ils donc,
« ceux-là ? Est-ce qu'ils croient, par hasard,
» d'arriver plus vite que nous à la fin du
» mois ? » C'était Guignol qui se promenait les
mains dans ses poches en humant l'air frais du
matin. Le roi, se souvenant de Bagasse, s'ap-
procha aussitôt, et lui ôtant poliment sa cou-
ronne (car il avait eu la faiblesse d'en retrou-
ver une petite dans ses bagages depuis qu'il
était en France) : — « Monsieur, » lui dit-il
» vous plaît-il quelque chose? Et Guignol'
voyant qu'il avait affaire à un honnête homme'
pour répondre à cette civilité, fit une si pro-
fonde révérence, les bras écartés en arrière et
la tête en avant, que sa petite queue en fut
retournée et un instant se profila toute droite
commeuûmai de la république entre sa nuque
et ses épaules.

La conversation s'engagea là-dessus : —
« Nobles étrangers, « disait Guignol, » on
« vous a raconté, pas vrai ? que nous étions
« tous des pillandres, des malandrins, des
« merluchiers, et vous êtes venus voir que
« tout ça, c'étaient des histoires, des infa-
« mies pour arrêter l'ouvrage, et empêcher le
« pauvre monde de gagner sa vie, ah ! nom
« d'un rat, puisque vous êtes de si braves
" gens je vous paie à déjeuner et vous allez
« venir avec moi, ou je ne m'appelle plus
« Guignol, le premier des taffetaquiers de la
" rue de» Quatre Vents. »

LOHISA SlEFËRT.

(Lasuileà demain)
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contresigné les ordres qui ont été tfansmi
M. Thiers n'en maintient pas moins la respo:
sabilité du gouvernement, et en particulier
responsabilité personnelle. Il demande à
commission la permission d'exposer les fai
et de développer les principes sur lesquels
s'est appuyé.

Le président de la République n'a jama
fait preuve d'aucune animosité contre la f
mille Bonaparte : il a eu des relations pêrsoi
nelles avec quelques-uns de ses membres. I
ce moment encore, la princesse Mathildc, sœ
du prmce Napoléon, habite la France. Elle
été autorisée à y résider.; elle se conduit «
façon à n'exciter aucune observation. Le prin
Napoléon est au contraire un homme trè
actif, très-intelligent, qui peut troubler
pays, qui représente les ambitions du pai
bonapartiste et ne négligera rien pour les fai
aboutir. Il deviendrait le centre de ce pai
politique et sa présence ne saurait être toh
rée.

Plusieurs fois il a demandé, avant les inc
dents dont la commission est saisie, â passi
en France ou à y séjourner. Lé gouvernemei
avait écarté ses demandes. Pour cette fois,
prince pénétra à l'improviste sur le territoii
français ; t'était une manière de tâter le tei
rain, de donner un coup de sonde. Le prince
été expulsé de la manière que l'on sait.

On a tenté de créer au gouvernement de
difficultés diplomatiques à cause de la prit
cesse qui accompagnait son mari. Dans ai
cun cas le gouvernement n'a songé à interdit
le territoire français à la fille du roi Victor
Emmanuel, et aujourd'hui, encore elle sera
autorisée à y résider. De plus, le roi d'Itali
n'a pas hésité à déclarer qu'il avait compris <
approuvé les mesures prises par M. Thiers.

Après être entré dans de plus amples dé
tails sur les faits, M. Thiers a abordé la ques
tiort légale.

Il n'a appliqué que la loi, et la loi votée pa
l'Assemblée nationale, la loi de déchéanc(
Cette loi est facile à interpréter et nul ne sau
rait se méprendre sur sa signification. EU
comporte l'expulsion du territoire de la dy
nâstie déchue.

Avions-nous, a-t-il dit, le droit, étant donn
ce que vous savez, d'agir comme nous l'avons fait
Il y a une loi, non pas d'expulsion, je le reconnah
mais une loi de déchéance votée par deux fois, ps
la Chambre ; or, cette loi s'applique aussi bien a
prince Napoléon qu'à qui que ce soit de sa familh
Il ne faut pas oublier, d'ailleurs, qu'il est le pre
inier héritier de la ligne collatéral».

Que signifie une loi de déchéance?— qu'on dc^
quitter non-seulement le trône, mais aussi le terr:

' toire, jusqu'à ce qu'une loi nouvelle en fasse cesse
les conséquences. Eile ne signifierait évidemmer
rien si elle voulait simplement dire qu'il suffit d
quitter les Tuileries pour aller demeurer au Grand
Hôtel.

On a parlé des d'Orléans ; mais il existe une le
votée par la Chambre qui leur restitue les droil
de citoyens français. Quant au comte de Cham
bord, il y a, de plus, la circonstance de désué
tude..

Mais est-ce qu'il est intervenu une seule déci
sion de l'Assemblée pouvant être invoquée comm
ayant fait cesser la loi de déchéance qui a frappé 1
famille Bonaparte?

Il y a un autre argument qu'on peut invoque
encore : si la déchéance n'emporte pas Pexclusio
du territoire..., — mais alors Napoléon III aura:
pu revenir en France. Vous ne l'auriez jamais ad
mis, ni nous non plus ; et je ne vous cache pa
que s'il était descendu sur nos côtes, je n'aurai
pas hésité une minute à l'obliger de repartir. 1
n'est pas douteux que, pour des gens de bonn
foi et pour des esprits non prévenus , la situatioi
du prince Napoléon doit être considérée comm
étant la même.

Maintenant, il y a le prince impérial
Je sais que ses partisans l'appellent Napoléoi

IV; mais peu importe. Cependant ne voyez-voui
pas qu'il pourrait s'appeler comme il le voudrai
si l'on décidait que le gouvernement a eu tort ;ei
agissant vis-à-vis du prince Napoléon ainsi qu'i
l'a. fait? En outre, comment empêcherait-on 1<
prince impérial de venir en France, s'il lui pre>
nait fantaisie de s'y rendre, ou si ses partisan;
l'encourageaient à venir?

Il faut, en effet, être conséquent en toute chose
On a d'ailleurs toujours interpréta ainsi les loi!
de déchéance. Le prince Napoléon lui-même ei
a fait une interprétation parfaitement claire dan;
uns séance du sénat lorsqu'il a dit « qu'd ferai
fusiller les • prétendants qui rentreraient er
France. »

Sous la Restauration, pendant les Cent-Jours
n'interpréta-t-on pas dans ie même sens la dé-
chéance? vous n'avez pas oublié qu'on donna È
cette époque des ordres formels pour courir sus
aux membres de la famille Bonaparte !

Louis-Philippe agissait de même en y mettant
néanmoins, je m'empresse de le reconnaître, un«
certaine courtoisie et de grands ménagements.
Ainsi, il fit délivrer un passeport à la princesse
Mattrilde ; il accorda l'autorisation de venir er
France au prince Jérôme et à sen fils, le prince
Napoléon actuel.

Est-il jamais venu alors à la pensée de qui que
ce soit d'objecter que les princes de la famille Bo-
naparte avaient le droit de séjourner sur le terri-
toire français sans l'autorisation du roi ? Aucune
objection de cette nature ne fut faite. Quand le
prince Napoléon eut obtenu cette autorisation, on
dut le faire partir peu de temps après. Déjà ilétail
turbulent et fort actif. Ce fut M. Duchâtel, alors
ministre de l'intérieur, qui prit cette mesure.

Les lois, je n'en disconviens pas, sont exposées
à tomber en désuétude Si le temps avait l'ait ou-
blier les Bonaparte, on aurait peut-être pu les
laisser venir. Mais, dans les circonstances actuel-
les, peut-on laisser les princes Bonaparte séjour-
ner en France? Je ne le pense pas. Ils sont exclas
du sol comme du trône. Ge ne sont pas des ci-
toyens ordinaires, et la loi qui les frappe est un«
loi exceptionnelle.

En autorisant le prince Napoléon à venir ici, ce
serait inviter, en quelque sorte, le prince impéria'
à faire de même ; cela est impossible.

Je vous prie, dans tous les cas, .de me considé-
rer comme responsable, avec tout le cabinet, .au
sujet de la mesure d'expulsion pri=e à l'égard dr
prince Napoléon. C'est là, pour moi, ce que l'on
appelle une question d'Etat.

Comme résultat de cette entrevue, on sem-
ble de part et d'autre être resté d'accord poui
ajourner ,1e dépôt du rapport sur la pétition
du p.rince.
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NOUVELLES ET BRUITS
On lit dans la Correspondance universelle :
« -Nous sommes à même d'affirmer que l'en-

trevue d'hier, de M. Thiers et de M. Nigra, i
été de pure politesse, qu'elle n'a eu aucune
importance politique.

« Nous pouvons ajouter qu'il n'a été nulle-
ment question entre eux du nouveau traité de
commerce de la France et de l'Italie. Ce que
nous avons déjà dit mainte fois sur ce traité,
demeure toujours vrai. Ce n'est qu'au mois de
février que les négociations seront sérieuse-
ment reprises.

D'un autre eôté l'Evénement dit :
Dans l'entrevue que M. le président delà

République a eue. avec M. le ministre d'Italie,
ce dernier aurait témoigné à M. Thiers de la
satisfaction éprouvée par son gouvernement,
au sujet de l'attitude prise par M. Dufaure
dans l'interpellation relative à la démission de
M. de Bourgoing.

La Patrie dit que les abstentions qai se
sont produites dans ces derniers temps à la
Chambre, les difficultés et les erreurs aux-
quelles ont donné lieu les constatations légales
des membres présents, ont inspiré à la gauche
l'intention de proposer un remaniement du
règlement sur la matière. Le projet de loi a été
rédigé mardi, Il sera déposé . probablement
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samedi ou lundi»

La commission du budget s'est occupée mer-
! credi des 140 millions à rembourser à la ville
!. de Paris. Les députés des départements enva-

his demandent que la question de principe des
indemnités à payer à ces départements soit ré-
glée dans le même projet de loi que les 140
millions.

Ces indemnités s'élèveraient à 669 millions.
Les ministres des finances et de l'intérieur

ont été entendus qui se sont déclarés" peu fa-
vorables à cette mesure, mais ont cependant
promis de la mettre à l'élude.

UBazaine réhabilité par les Allemands :
D'après la Gazette de la Prusse occidentale,

le général de Manteuffel a prononcé le 19, à
l'occasion de l'inauguration du monument fu-
nèbre de Metz, une allocution renfermant le
passage suivant :

» Quand les passions parlent, un jugement
impartial est impossible. Or, quel est le peuple
chez lequel les passions ne parleraient pas
après des événements comme ceux de la der-
nière guerre? L'histoire rendra justice au géné-
ral Bazaine et à sa bravé armée, et montrera
clairement qu'ils devaient être vaincus par le
prince. Frédéric-Charles. Moi-même, et tous
Ceux qui ont pris part aux eombats de Metz,
nous souvons assurer que nous avons consi-
déré Bazaine, ses généraux et ses troupes
comme dignes de nous. Nos cœurs en éprou-
vèrent d'autant plus de reconnaissance envers
Dieu lorsque nous eûmes résisté à une telle
attaque de la part d'une telle armée. »

L'Evénement croit savoir qu'à la suite de
quelques observations qui ont été adressées à
M. le ministre de la justice par plusieurs pré-
fets des départements du«midi, sur la légèreté
avec laquelle on a procédé à des arrestations
pour affiliation à l'Internationale, M. Dufaure a
blâmé les procureurs généraux qui s'étaient
montrés des plus empressés à lancer des man-
dats d'amener sans preuves à l'appui.

Mardi est morte madame la baronne Caro-
lino de Favrat de Belleveaux, fille cadette du
général Desaix. Elle était âgée de quatre-vingts
ans.

C'était la dernière descendante de Desaix.

La croix de la Légion d'honneur vient d'è-'
tre accrochée à une poitrine qui l'a bien mé-
ritée, atlle du brave curé. d'Aubas, l'abbé La
Bouille, aumônier militaire à Metz, et qui a
partagé le sort de nos prisonniers de guerre.
C'est lui qui, à Coblentz, devant 12,000 pri-
sonniers, a prononcé ces belles paroles dans
un sermon :

< Qu'est-ce que l'homme? C'est le fils du
« devoir et le père du dévouement. «

Le commissaire de police de Courbevoie,
vient de mettre la main sur une bande de dé-
valiseurs qui exploitaient plusieurs grandes
mutes avoismant cette commune.

Ce sont, pour la plupart, des jeunes. gens
au-dessous de vingt ans, parmi lesquels se
trouve entre autres un chanteur ambulant
avec sa concubine.

Ils étaient au nombre de quinze environ et
depuis longemps déjà ne vivaient que du pro-
duit de leurs vols, qu'ils opéraient générale-
ment la nuit, à main armée, sur les piétons
isolés.

On lit dans la chronique du World,, sous la
date de Washington, 7 janvier :

« Il est ici question d'un duel qui doit avoir
lieu entre le comte Corti, ministre d'Italie a
Washington et le colonel don Platt, rédacteur
du Sunday Capilal.

« Le ministre italien aurait envoyé, dit-on,
un cartel au dernier, le défiant à un combat
mortel, à propos d'un article outrageant poul-
ies diplomates en général et en particulier
pour le comte Corti, écrit par M. Platt. Ce der-
nier est connu pour sa bravoure et son entête-
ment et l'on ne doute pas qu'il acceptera le
défi. '

Une dépêche de Londres, 23 janvier, nous
apporte la nouvelle d'un effroyable sinistre
maritime.

Le navire Northfieel, qui avait à bord un
convoi d'émigrants à destination d'Australie,
étant mouillé la nuit.dernière à l'embouchure
de la Tamise, a été abordé par un steamer
étranger, et a coulé bas.

Sur 412 personnes qui s'y trouvaient (passa-
gers ou équipage), 85 seulement ont pu être
sauvées.

Le nom du steamer qui a causé le sinistre
est resté inconnu, ce navire a continué son
voyage sans s'arrêter.

On lit dans la Gazette piémontaise du 19
janvier :

« Aujourd'hui, vers deux heures, s'est ré-
pandue en ville la nouvelle d'un désastre très
sérieux qui serait arrivé sur le chemin de fer
Turin-Milan, tout près du pont délia Stura.
La locomotive du train 67, partie de Turin à
midi 30 minutes et se rendant à Milan, a dé-
raillé à 300 mètres au-delà du pont délia
Stura, près Settimo.

" Le chaffeur a été tué et le mécanicien
blessé ; deux voyageurs ont été légèrement
blessés. Le matériel a été avarié, mais la cir-
culation sera rétablie dans la journée. Le dé-
raillement a eu lieu dans une courbe. Il était
tombé beaucoup de neige ; les roues d3 la lo-
comotive ont glissé sur les rails. Heureuse-
ment les chaînes qui reliaient la locomotive au
traia se sont brisées.

Le premier wagon des bagages a marché
sur la ligne et il est allé se renverser à quel-
ques mètres de distance. Le deuxième wagon,
où se trouvaient un militaire et un bourgeois,
s'est renversé sur la voie. Le troisième wagon
à salon, heureusement vide, a été complète-
ment brisé. Cinq ou six wagons, où se trou-
vaient des voyageurs, ont été. très-avariés,
mais les voyageurs n'ont pas souffert; deux
seulement ont eu de légères contusions.

« A deux heures, le maire, prévenu, est parti
sur le champ avec deux médecins pour don-
ner des secours. Le préfet, comte Zoppi, est
également parti en toute hâte. A trois heures
partait de Turin nn convoi de secours avec
des chefs de service, cinq médecins, des ma-
telas, du matériel.
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ASSEMBLÉE NATIONALE
Séance du 33 janvier 1893.

PRÉSIDENCE DE M. JULES ÛRÉVÏ.

Â 2 heures 3/4 la séance est ouverte.
Le procès-verbal est lu et adopté.
L'ordre du jour appelle la suite de la deuxième

délibération sur la proposition de M. Jaubert, rela-
tive au travail des femmes et des enfants dans les
manufactures.

M. le comte deHelun. — La commission
a examiné l'amendement de M. Leurent deman-
dant sur l'article premier la substitution des mots
hors de la maison paternelle au lieu de ceux-ci :
hors de la famille. Il y a des orphelins qui ont des
parentg encore éloignés et qui reçoivent, chez eux
ces orphelins. On empêcherait ainsi la ebarité des
parents de s'exercer librement. La commission,
par cette considération principale, repousse l'a»
mendement de M. Leurent.

M. Iieurent retire son amendement.

MÉIMMMpMiMmMiaMMMM  ........ - ... ....

M. Pernolet a proposé cet autre amende
ment.

« Art. premier. — Les enfants, les filles et h
femmes travaillant hors de la famille sous les or
dres d'un "patron, dans les manufactures, atelier
et chantiers, ne pourront être employées que sou
les conditions déterminées par la présente loi.

M. Eugène Talion, rapporteur soutient 1
rédaction de la commission et l'Utilité de la sur
veillance hors de la famille.

M. Icni'ent combat l'amendement Pernolet
S'il était adopté, il détruirait toute l'économie d
la loi.

L'orateur ayant retiré se rallie à l'article pre
mier du projet de la commission.

II. Clément demande le renvoi de Partiel
premier du projet de loi à la commission.

Plusieurs voix. — Qu'est-ce qu'un atelier ?
L'Assemblée est consultée sur le renvoi de l'ar

ticle premier de la loi.
Le renvoi est ordonné.
M. Eugène Vallon. — Le reavoi de Parti

cle premier est le renvoi de toute la loi à la com
mission. Je regrette toutefois que cette grande u)u
vre de l'humanité soit encore ajournée. (Mouve
ment.)

M. Tolain. — Il me semble qu'il est encor
possible de continuer la loi. En tous cas, je priera
fa commission d'accélérer ses travaux dans l'iuté
rôt des enfants de la classa ouvrière.

M. Engrène Talion, rapporteur, demand
le renvoi de la discussion à demain. La commis
sion examine tous les amendements.

La discussion est renvoyée à demain.
M. de Rémusat, ministre, des affaires étrange

res, dépose un projet de loi de crédit relatif a
ministère des affaires étrangères.

Le projet est renvoyé à la commission d'
budget.

L'ordre du joir? appelle la troisième délibéra
tion sur les propositions tendant à réprime
l'ivresse publique et à combattre les progrès d
l'alcoolisme.

II. «lournault demande à l'Assemblée d
confirmer par un vote nouveau la décision pris
naguère par elle à la seconde délibération.

I/orateur signsle les -progrès effrayants de l
consommation alcoolique et la nécessité de met
tre un terme aux scandales publics qui en sont 1
suite.

SI. Alfred Naquet. — Le vice que vou
voulez combattre a des causes. Il serait plus sag.
de s'adresser' à ces causes que de combattre l'effe
ie ces vices.

On m'a fait dire que je considérais les vices e
les vertus comme je considère les maladies ou I
santé. Ge n'est pas à dire pour cela que je consi-
1ère le mal moral de la même manière que le bien
pas plus .que je ne considère les maladies corpo
relies de la même manière que l'état de sauté
L'abus de l'alcool provient souvent du défau
l'alimentation, et, dans l'alimentation, il y de;
aliments plastiques et des aliments caloriques
Les mouvements cérébraux ont des causes physi-
ques et chimiques dans lesquelles ce ohénomèm
le la combustion joue un très-grand rôle. On m
saurait méconnaître que le travail intellectuel ni
soit une cause de déperdition physique. Il fau
alimenter la chaudière avec des aliments. (Bruit.
On ne peut méconnaître que la pensée ne soit ser
vie par des organes...

Le défaut d'alimentation plastique est remplac*
par une alimentation calorique. De là l'abus d(
?alcool chez certaines classes.

Voici la cause matérielle. Il y a des causes mo-
rales, et dans ces' causes il y a le défaut d'instruc-
tion.

Les hommes qui se livrent à l'ivresse n'ont pai
le sentiment de la déchéance à laquelle ils se ra-
valent. Je demanderai donc l'universalisation d(
'instruction primaire. Et en attendant je me rai-
ierai à l'opinion de M. Testelin qui demande h
;réation d'hôpitaux et d'établissements contre l'i-
tresse.

Je voterai contre l'art. I e1' du projet de loi.
M. Edouard de Eanoulaye. — Dans sor

trgumentation, M. Naquet a oublié le droit et h
iberté humaine. Il a parlé d'une fatalité organiquf
)roductrics de l'ivresse.

Je ne nie pas la tentation de la misère qui est
naùvaise conseillère. Il faut aussi frapper les
.caudales publics.

L'éducation et l'instruction seront de,s moyen!
l'arriver à une meilleure moralisation et par H
nôme à l'éloignement de l'ivrognerie. Il y a auss:
l'autres moyens ! en Amérique, il y a des navires
>ù les matelots doivent s'engager à ne boire que
le l'eau, tout on ayant une nourriture plastique
abondante.
H. Testelin propose de remplacer toute te

oi en discussiou par la disposition suivante. ;
Article unique. — Il sera ouvert au ministère

le l'intérieur un crédit de deux cent mille francs.
Ce crédit sera consacré : 1° à favoriser la créa-

ion et la propagation de sociétés ayant pour bul
lé combattre l'abus des boissons alcooliques;
'.9 à subvenir aux frais |d'études des lois et rè-
;lements répressifs existant contre l'ivresse publi-
ée en Amérique, en Angleterre et en Sèdee. «

Cette étude comprendra aussi celle des asiles
u hôpitaux destinés à la guérison des ivrognes
:t-connus sous le nom à'inebriate asylum.

Les art.- de 1 à 13, votés à la deuxième dilibé-
ation. sont maintenus à la 3e délibération. Ce-
endant, il y a quelques amendements sur divers
.rticles du projet qui n'a que 13 articles.
M. lUillau'd (Rhône) soutient que dans les

éformes des lois répressives, il faut d'abord ré-
srmsr les lois sur le colportage qui empêchent de
istribuer librement par leurs auteurs des brschu-
es sur l'ivresse, ainsi que cela a été remarqué der-
ièrement à Guloz, à propos de brochures que
oulait distribuer un pasteur protestant.
M. le président ne voit pas en quoi ce

it que M. Millaud peut se rapporter à la loi ac-
uelle.

M, Millaud. — Le pasteur a été arrêté pour
istribution de brochures sur l'ivresse.
M. Millaud retire d'ailleurs l'amendement qu'il

vait d-'aberd présenté.
Vient un amendement de M. Dezanneau ainsi

onçu :
« Article 1". — Aucun débit de boissons ne

ourra être autorisé sans l'avis d'un comité local,
omposé du maire et du plus âgé des membres du
ureau de bienfaisance de la commume, du juge
e paix, du conseiller d'arrondissement et du con-
eiller général du canton, qui le présidera.

« Art. 2. — Au décès d'un débitant de bois-
ons, le comité local devra également être con-
ulté pour dire s'il y a lieu d'autoriser un nouveau
itulaire. »
M. Oeaiaiineau retire son amendement.
M. de Pompcry propose cet autre amende-

ment :
« Il est interdit d'établir, sans autorisation, dans

;s campagnes en dehors des agglomérations de
opulations, des débits à emporter débitant de l'al-
ool. » •
L'auteur de l'amendement le développe dans

intérêt des populations, et surtout dans l'intérêt
es populations qu'il représente et qui sont trop
données à l'ivrognerie.
La commission repousse l'amendement, comme

tant une mesure préventive.
L'amendement est rejeté.
L'ensemble de la loi dans ses 13 articles est

dopté définitivement.
Vient la délibération de la proposition de MM.

lestremx et autres sur la répartition des places
ans les tribunes publiques de l'Assemblée.
L'urgence a été réclamée et votée.
A droite. Nous demandons l'ajournement.
M. Bestrcrax ne s'oppose pas à l'ajourne»,

lent, toutefois si l'on veut discuter le projet pré-
enté par plusieurs de ses collègues, il demande-
nt alors le huis-clos.
L'Assemblée est consultée ; la proposition n'est

as ajournée.
M. le président. — Le premier article est

n tableau.
Une voix. — Ou pourrait voter seulement les

ombinaisons du rapport. C'est une question ré-
iementaire.
SI. le président.— Je consulte l'Assemblée

our savoir si elle veut se former en comité se-
ret.
L'Assemblée repousse le comité secret.
M. Baze parle ensuite de sa situation de ques-

3ur.
C'est dans un grand intérêt public qu'il a ac-

îpté cette situation.
Les places réservées ont toujours été distri-

aées très-équitablement. M. Baze déclare, d'ail-
:urs, qu'à la lin d'une séance il ne saurait, don-
?r toutes les explicatiens nécessaires.
SI. Je président. — M. Ganivet a déposé

amendement suivant : « Les dispositions de rè-
ement intérieur proposées par la commission
mt renvoyées à l'examen des bureaux. »
M. De&trenix. — Les membres du bureau,

qui ne nous sont pas hostiles, oat laissé toute res
ponsabilité à la commission.

L'amendement est mis aux voix et rejeté. '
Une voix. — Nous ne sommes, pas en nombre.
M. le président invite M. Destrcmx à lin

les articles en partie manuscrits.
M. JBestremx fait observer qu'il n'y a qui

les chiffres à mettre. (Bruit.")
SI. le président. — Il faut en finir, et lt

plus tôt possible sera le rxieux. Quel intérêt a-t-
on à renvoyer une pareille discussion ? Une foi:
c'est bien assez ! Les tribunes grillées sont réser-
vées à la disposition du président.

Le tableau relatif au L retau 2e étage est adopté
M. le président. — Le, reste du projet m

renferme que des dispositions réglementaires qu
sont remises comme d'habitude à la dispositioi
du bureau.

L'article unique est adopté, mais des réclama-
tions ont lieu sur l'ensemble du projet qui, dan
son article unique, est soumis au scrutin public
(Agitation.)

Le scrutin donne le résultat suivant ;
Nombre de votants, 584
Majorité absolue, 293

Pour l'adoption, 331
Contre, . 253

L'Assemblée a adopté.
La séance est levée à 5 h. 50 minutes.

 

CHRONIQUE
La commission départementale du Rhône s<

réunira à l'Hôtel-de-Ville Préfecture, samedi
25 janvier courant, à 1 heure et demie.

La séance d'hier soir du conseil municipal
été entièrement occupée à discuter les clause
du cahier des charges du théâtre.

Les 23 premiers articles ont été acceptés.
Dans une séance supplémentaire qui aur

lieu demain, la seconde partie sera examiné'
en détail.

Il est probable qu'aussitôt que le cahier de
charges et le traité qui le complète auront él
approuvés, la municipalité invitera tous le
compétiteurs à venir en prendre conuaissance

Si, comme cela est possible, aucun préten
dant sérieux n'accepte les clauses proposées, i
est probable que le conseil se décidera à vote
une subvention convenable qui mettra le di
recteur à même de relever le niveau de 1;

On parle de 100,000 fr.
Cette somme ne peut suffire, nous nons fai-

sons fort de le prouver. C'est 150,000 fr. ai
minimum qu'il faut donner, et encore l'en
semble ne vaudra-t-il peut-être pas encore ci
qu'il a valu avant la guerre.

Avec une subvention moins, forte, le théâtre
est perdu.

Nous le regrettons, mais nous aurons di
moins personnellement la' satisfaction de l'a-
voir dit et répété au conseil sur tous les tons

On prétend que M. le préfet veut la mise ei
adjudication du théâtre.

Nous sommes persuadés, quant à nous, que
du jour où on lui présentera un homme d'une
solvabilité incontestable , il l'acceptera de
confiance, sans demander qu'on en passe pai
d'autres formalités.

Dans un certain temps, la compagnie
P.-L.-M. voyait disparaître une grande quan-
tité de colis, sans préférence aucune : soie e
tiges de bottes, denrées coloniales et quin-
caillerie, les voleurs prenaient tout ce qu
pouvait tomber sous leurs mains. La gare de
Portes^ près Valence, était le point où ils s'ap-
provisionnaient de préférence. La police es:
enfin parvenue à mettre la main sur un cer-
tain nombre de voleurs et de receleurs. On er
a arrêté à Romans, Bourg-de-Péage, Clérieux.
Tain, Saint-Marcellin, Vinay et Bellegarde
près la Suisse, où l'un d'eux allait cherche)
un asile.

M. le commissaire de Romans, dont on con-
naît l'énergie et le dévoûment, a fait d'impor-
tantes captures, tant en voleurs qu'en mar-
chandises volées. L'inventaire est remar-
quable par la quantité et la variété des objets,
Le chef de la bande est entre les mains de la
justice, et, grâce à l'activité de ses principaux
agents, on ne tardera pas à réunir tous les
membres de cette triste association. Tous les
jours, le nombre des arrestations augmente.
Ce nombre est déjà considérable.

Nous avons mentionné ces jours derniers
une prétendue irrégularité qui , disait-on ,
existait dans une commune des environs de
Lyon, où un failli concordataire non réhabilité
aurait été élu maire ; et nous nous demandions
ceiqu'il y avait de vrai dans cette affaire : si le
fait est faux, disions-nous, pourquoi M. S...
ne le dômcnt-il pas ? S'il est vrai, comment se
fait-il ejueM.S... soit encore maire?

Nous sommes en mesure aujourd'hui de ré-
pondre en ce qui concerne ie fonds de l'affaire :
le fait signalé par certains journaux et par des
communications, qui nous ont été adressées,
est faux. Nous avons sous les yeux un numéro
de l'Impartial de l'Est, journal de Nancy, qui
annonce que,par arrêt du 9 août 1872, la cour
d'appelde cette ville a réhabilité M. S....

Comment se fait-il qu'ayant cet arrêt, M.
S. n'ait pas depuis longtemps mis fin aux
calomnies qui couraient? On nous assure que
M. S. ne lit pas de journaux, ce qui nous expli-
querait en effet le silence qu'il a gardé. Mais
nous n'en regrettons pas moins qu'aucun
démenti ne soit venu de sa part arrêter ce
bruit dès le début.

On dit sans doute qu'il y a des bruits que
l'on doit dédaigner, mais il est bon de se sou-
venir aussi de certain air d'opéra sur la ca-
lomnie et de certain proverbe qui conseille de
calomnier, attendu que de la calomnie il reste
toujours quelque chose.

Malgré les tentatives que fait le froid peut
prendre le dessus, la température continue â
être extraordinairement douce. Les fleurs, qui
n'apparaissent dansles années ordinaires qu'au
mois de mars et d'avril, se montrent en ce
moment à profusion sur nos marchés. La giro-
flée, la violette et les jacinthes poussent et fleu-
rissent comme au printemps. On peut voir
chez certains horticulteurs leslilas d'Espagne,
les pêchers et les amandiers en fleurs ; les
plates-bandes se couvrent d'une végétation
fleurie comme au mois ele mai.

Qu'arrivera-t-il si les gelées viennent à se
produire, comme cela esta craindre? C'est ce
que se demandent les horticulteurs, étonnés
eux-mêmes de cette température un peu trop
hâtive.

Dans son audience d'avant-hier, la l ,ï
chambre du tribunal civil de Lyon a rendu
le jugement dans l'affaire du grand-séminaire
contre la ville de Lyon, pour les dégâts causés
dans l'établissement par les troupes qui y ont
été casernées pendant la guerre.

Le tribunal a condamné la ville à payer tou-
tes les sommes fixées sur rapport d'expert.

Yuillard, Nuée et Perret ignorent encore
que leur pouvoir a été rejeté, cette décision ne
leur sera signifiée qu'au dernier moment, et
lorsque la commission des grâces aura statué.

Dans sa séance du 20 janvier, le 2°conseil de
guerre permanent de la 8e division militaire a
fendu les jugements suivants ;

1» Boutemy (Théophile-Zéphir), soldat ait lf»
régiment d'infanterie, a été condamné "à deux an
dQ°pfiSon pour avoir : 1° outragé par paroles, se
supérieurs en dehors du service ; 2° dissipé un ef
fet de petit équipement, â lui confié pour ie ser

vice
2°' Chicot (Alexamdre-Clovis), soldat au 105

régiment d'infanterie, a été condamné à un an cb
prison, pour avoir dissipé un effet de petit équi-
pement; à lui remis pour le service.

3° Sclnnidt (Auguste), soldat au 1G8 batailloi
de chasseurs à pied, a été condamné à un an di
prison, pour avoir: 1° outragé, par paroles et me-
naces, son supérieur en dehors du service ; 2° re-
fusé d'obéir à un ordre à lui donné par son chef
ordre relatif au service.

4» Bernard (François), soldat au 20" regimen
d'infanterie, a été condamné à un inoisde prisoi
pour avoir pris par fraude à boire et à mange
chez deux restaurateurs, sachant qu'il ne pouvai
payer.

5° Magnin (Pierre-Alexandre}, soldat au 20
régiment d'infanterie, a été pondamné. à un moi
de prison pour avoir pris par fraude à boire et ;
manger chez deux restaurateurs, sachant qu'il n
pouvait payer.

6" Gavillot (Pierre-Gabriel), jeune soldat de 1
classa 1862, du départsment de Saône-et-Loire
domicilié à Lyon (Rhône), réfractaire, a été con
damné à six jours de prison. ,

Par une lettre du 15 janvier, M. le préfe
prie MM. les maires du département de con
voquer leurs conseillers municipaux pour le
premiers jours de février, à l'effet de tennieu
première session ordinaire de 1873.

Bienquc cette premièresession ait pour obje
principal le vote des ressources nécessaire
pour assurer, en 1874, la marche du service d>
l'instruction primaire, le conseil pourra entai-
tre, sur la proposition du maire, sur l'initia-
tive de ses membres, ou en vertu desinstruc
tions de l'autorité supérieure, s'occuper di
toutes les affaires communales dans la limit<
de ses attributions.

L'Assemblée nationale, dans le cours de h
discussion de la loi de finances pour 187;
(séance du 9 décembre 1872), s'est occupé»
d'améliorer laposition des instituteurs adjoint;
et des adjointes en élevant de 100 fr. les trai
tements légaux actuels, mais, outre qu'il m
paraît pas qu'il en doive résulter de nouvelle!
charges pour les communes,il y a lieu d'atten
dre les instructions de l'autorité supérieure
relativement aux dispositions qui pourron
être prises à cet égard.

Dans les communes où il n'est pas allou<
un traitement fixe, en vertu de l'article 13 d<
la loi du 10 avril 18G7, le trailement des ins-
tituteurs est déterminé comme il est dit au3
articles 9 et 10 de la même loi, c'est-à-din
que, dans les communes qui sont en posses-
sion de la gratuité, il se compose : d'un traite-
ment fixe de 200 fr. et d'un traitement éven-
tuel calculé à raison du nombre d'élèves pré-
sents d'après un taux de rétribution déterminf
chaque année par le préfet, sur l'avis du con-
seil municipal et du conseil départemental
et, au besoin, d'un supplément fourni par 1«
commune, le département ou l'Etat ; et élan,1

les communes où la gratuité absolue n'existt
pas, d'un traitement fixe de 200 fr., du pro-
duit de la rétribution scolaire, d'un iraitemen
éventuel calculé d'après le nombre d'élève!
gratuits présents à l'école, d'après un taux dé
terminé chaque année par le préfet, sur l'avis
du conseil municipal et du conseil départe
mental et, s'il y a lieu, d'un supplément sui
les fonds delà commune, du départememt ot
de l'Etat.

Ainsi que nous l'avons annoncera mess<
annuelle que les jeunes aveugles font direx c
l'intention des personnes qui s'intéressent i
leur œuvre, a été célébrée dimanche dans
l'église Saint-Bonaventure.

M"" Frachon nous prie d'adresser l'expres-
sion de sa très-respectueuse gratitude à M. h
curé pour sa généreuse sympathie, à la musi
que du 38" de ligne qui a fait retentir la nef d<
ses séduisantes harmonies et de ses splandidei
voix, ainsi qu'à Mmes Franchet, Morin, Rou-
gipr et toutes les personnes qui ont coopéré à
la* quête qu'elles ont eu la satisfaction d(
faire après la touchante allocution de M. l'abbf
Marthaud.

Un incident pénible a troublé hier les repré
sentations de la Muette.

M"0 Léoni, la chanteuse légère du Grand-
Opéra qui a été refusée il y a plus d'un mois
lors de son troisième début, a été en butte toute
la soirée aux sifflets d'un certaiii nombre d'ha
bitués des fauteuils et du parterre.

Nous comprenons très-bien que la direction
qui n'a pas trouvé de remplaçante à M110 Léoni
continue à la faire chanter malgré les règle-
ments ; nous comprenons même que, par une
dure nécessité, M"0 Léoni accepte la tàcln
d'essuyer chaque suir les bordées de sifflets di
public pour arriver à gagner sa vie, mais nom
ne comprenons pas du tout que l'administra-
tion accepte cette situation et refuse de faire
respecter les droits du public.

Encore une fois, M"e Léoni n'est pas en cau-
se, et nous supposons bien que ce n'est pas
par plaisir qu'elle subit ces échecs journaliers;
mais elle doit comprendre qu'une pareille po-
sition est absolument intolérable, et nous re-
fusons à croire qu'elle s'en accommode.

On a fait hier les premiers essais de résis-
tance dans les galeries du cirque de la place
des Célestins.
- Ces essais, faits par l'administration du
cirque elle-même, ont eu un résultat, c'est-à-
dire qu'une des galeries a fléchi.

Il ne faut pas que le public s'en effraie, car
des réparations seront faites, et la salle ne
sera livrée au public que lorsqu'une série
d'expériences faites sous la surveillance de la
voirie auront démontré la parfaite solidité de
la construction.

Dimanche prochain, 26 janvier, concerl
dans la salle de l'ancienne Bourse, au bénéfice
d'uii élève du Conservatoire.

Le programme sera défrayé par Mlle Per-
retti, MM. Falchieri, Feret, Mangin etLévy.

Dimanche, au Casino, irrévocablement, der-
nière séance de poésie nationale par Mmc

Ernst.
Le programme, des plus variés, attirera

sans doute un nombreux auditoire.
Cette séance sera d'ailleurs une séance po-

pulaire, k grande affluence au Palais-des-Aits
ayant prouvé à M""' Ernst combien son talent
est apprécié partout à Lyon. Le prix des places
a été diminué ; tout promet donc uuc salle
comble.

M. Perret, professeur de physique au lycée,
qui a fait au palais Saint-Pierre la conférence
dont nous avons rendu compte, veut bien nous
écrire pour nous remercier à la fois de notre
compte-rendu, et nous prier de faire connaître
à nos lecteurs que la partie de notre article qui
à trait à l'expédition du Mexique et à Napo-
léon III ne faisait pas partie de sa conférence,
M. Perret pensant d'ailleurs qu'une confé-
rence scientifique doit rester étrangère à la
politique.

Nous pouvons assurer M. Perret que nos
lecteurs ne s'y sont point trompés. Nous
avions pris soin nous-même d'annoncer que
notre article ne comprendrait qu'une partie
des choses qu'avait dites M. Perret et qu'il en
comprendrait beaucoup d'autres et, à Défaut,
notre titre seul l'aurait suffisamment indiqué.

ces sortes ae compte-renaus, tels du m •
que nous les comprenons, sont surtout i
causeries relatives au sujet sur lequel a L ?
le professeur. Autrement, une sèche reprod
tion ele la conférence perdrait tout bu110

. peur ceux qui ont déjà entendu cette dorait

Nous recevons une carte de visite qui
laisse pas que de nous intriguer un tantinet

Elle est ainsi conçue :

JACQUES SINCÈRE
CHBVRIER

Au beau pays d'Andorre.

Dans l'impossibilité où nous nous trouvn»
de renvoyer la nôtre ,à l'aimable clievrier n0n
lui adressons ici nos remercîments.

Si les affaires ne vont pas, les voleurs
chargent bien, eux, d'opérer deis liquidations

Un épicier de la rue Garibaldï, qui avait ei
l'imprudence de laisser du vin dans sa cave
a payé chèrement cette légèreté.

On lui a volé, dans la nuit de mercredi
jeudi, 60 litres de vin nouveau, 15 litres d
vin vieux et six littrjes de rhum.

Hier, un voiturier chargé de transporterie
bois d'un radeau amarré à la petite gare d'eai
de Yaise, s'est noyé en plein jour, à trois heu
res, sans qu'aucune des personnes présente
ait pu lui porter secours.

Il a voulu du bord sauter sur le radeau e
il s'y est pris si malheureusement qu'il 'es
tombé dans l'eau et n'a pas reparu.

H aura probablement passé sous un de1
nombreux bateaux, radeaux, etc., emn&
jasiués dans la gare.

Son corps n'a été retrouvé que dans |)
soirée.

On se rappelle que le conseil municipal k
Yillefranche, sans mettre â profit l'exempt»
assez triste et assez convaincant, cependant,
que nous lui avons donné, a supprimé l'oclroi
de la ville.

Le budget municipal de notre sous-préfec-
ture, dit le Salut public, a dû par suite dj
cette décision, être complètement remanié.e
vient d'être soumis à l'approbation du préfet

Le nouveau budget se balance parfaitemeni
— sur le papier du mois, — grâce à 30,000fi
de souscriptions volontaires recueillies pou
remplacer l'octroi, et à une recette de quim
mille francs à provenir des droits de voirie.

M. Cantonnet a approuvé ce budget tel que
tout en avertissant le maire de la voie dange
reuse dans laquelle il s'engageait.

En effet, -les 30,000 fr. de .souscriptions vo
lontaires ont bien été promis, mais pour le
toucher ce sera autre chose, et, quant au
droits de voirie, c'est à peine si, d'après l'é
valuation des gens compétents et habitués
ces sortes de choses, ils produiront 4,000 ti
au lieu de 15,000 fr. espérés par le conseil mo
nicipal.

Villefranche va donc se trouver très-proba
blement dans une situation très-gênée et obli
gée de contracter, comme Lyon, dont elle sui
fidèlement les traces, emprunts sur emprunt!
pour faire face à ses dépenses.

Ce ne sera pas faute d'avoir été suffisamménl
avertie ; mais rien n'arrête les radicaux qui
sont au pouvoir et qui savent qu'ils ne cou-
rent aucun risque personnel dans l'expérience
ele leurs théories les plus insensées. Facimms
experientiam in anima vilil

Que leur importe Mis savent bien çu'a»
bout du compte, ce ne sera jamais eux qui
paieront, — ei pour cause, les pots tassés.
Mais il est profondément triste de voir, gi«
à la déplorable organisation du suflrage uni-
versel, nos villes livrées sans défense à toute
les fantaisies du premier venu qui a su s attire'
m peu de malsaine popularité.

CAISSES D'ÉPARGNE D'ALSACE-LO.MUINE.

La direction de Lyon nous adresse l'avi
suivant :

Un avis inséré au Journal officiel du 16 courait
a fait connaître qu'afin de faciliter aux habitant
d'Alsace-Lorraine qui ont établi leur domicile'1

France, le moyen de transférer dans les caisse
françaises les sommes figurant à leur crédit &0
les caisses des territoires cédés, la caisse des dé-
pôts et consignations recevra, jusqu'au 3t mars
prochain inclusivement, les demandes da trai*
fert des titulaires.

Pour compléter cet avis, on informe les «*"
ressés qu'en vue de leur donner le plus de W
lités possibles, les caisses d'épargne français*8

sont autorisées à recevoir les demandes de trans-
fert pourles adresser ensuite à la caisse des dépôt*
et consignations.

Les titulaires de livrets peuvent s'adresser a
toute caisse d'épargne qui leur délivrera des lof-
mules imprimées pour demandes, établies dans*
forme ordinaire, en double expédition. Us PC1"'
ront faire comprendre dans le transfert leslflp
criptions de rentes que les caissiers d'Alsace-Wr'
raint auraient eu à conserver pour leur con#
Ils peuvent s'adresser à la caisse d'épargne'
Rhône, 12, rue de la Bourse, du mardi au sanie
compris, de 9 à 4 heures, bureau des transferts-

Le président de l'Association des ancien
élèves du lycée de Lyon prie ses carnara^
de vouloir bien assister aux funéiW»5
monsieur

Achille CHAUVIN,
professeur à l'école de médecine,

Le convoi partira samedi 25 courant, à 9

heures 3/4, du domicile du défunt, quaiSai»'
Clair, 8, pour se rendre à l'église Saint-Po'ï'
carpe.

Mme Tavernier
célèbre somnambule de Paris, de passage »
Lyon, donne des consultations tous lesjour'
de 9 heures du matin à 5 heures du soir, r[

de l'Hôtel-de-Ville, 67, au deuxième étage
porte à droite.

MM" TAVERNIER lit les lignes de
main.

_ «

Santé à tous rendue sans médecine par la ̂ c'fi
farine de Santé RevaUscUre Du Barry de Lom
Vendue maintenant en état torréfié, elle » w

plus qu'une minute de cuisson.
—Santé à tons parla douce Revalescièredu 5* Jj

qui combat avec succès, sans médecine ni pur".'' qj
frais, les dyspepsies, gastrites, gastralgies, g'*' ",
vents, aigreurs, acidités, pituites, nausées,
vois, vomissements, constipation, diarrhée, 
senterie, coliques, toux, asthme, étouf!ement:v n,
pression, congestion, névrose, insomnies,* ̂
colie, diabète, faiblesse, phthisie, tous °8 -MS,
de la poitrine, gorge, haleine, voix, des bi'on

 eJi
vessie, foie, reins, intestins, muqueuse, cêr

a"i<
et sang. 74,000 cures, y compris celles de »-. ̂
Pape, le duc de Pluskow, Mme la marqu130

Brehan, etc., etc.

Certificat N 69,718. of!
Ticheville (Orne), 20 m^

Ayant pris do la Revalescière pendant <!" i\
temps et m'en étant très-bien trouvé, J e

 %v
donné à plusieurs personnes, à qui cela * L,,
faitement réussi, particulièrement aux °J^
piques ; trois en sont radicalement guénes- jej
les toux gagnées par un refroidissement, ce . e et
arrête à la minute ; pour les rétentions d u!

 e0
les maux d'estomac, cela produit le meiUeU

et chasse la mélancolie. L
LANMYW- W"*^

Six fois plus nourrissante que la y'^ ue' #b'
échauffer, elle économise 50 fois s<">a Prlf .? i If.î
keines. En boîtes : l/4kil,2 fr. 25; 1/2 k' 1- V
1 kil.,7 fr.; 6kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr- -~ ̂
Biscuits ie lievalesciire qu'on peut manger e ̂  y .
temps se vendent en boites de 4 et 7 francs.
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^ ieu? rir - En boîtes de 12 tasses, 2fr. 25;
»tnSit s es 60 fr., ou environ 10 e. la tasse. -
^^•coTtre bondé poste.
Sn ~#„ j rvon Ballandria et Sabourault.

DeP in!cier 16, rue Neuve; Dorvault, phar-
Turre ' ,S«,'Perlssoud, épicier, 57, rue Bour-
»a%frvaraade, épicier, rue de Lyon 60. Napoiy
bon. Varvaf?° Lyon. Verpilleux-Millon, rue de
frères, P'*c^wto

J
nc. Fayolle frères. Anaandy»Lyon, 48. Cberm»
 H

 J j_ ^^^
 Burbandi

^%Tm'iit «t C-, 26, Place Vendôme, Paris.

Faillit^.

Doudier (Charles), marchand de cafés, rue
St-Joseph, 38. .

Jtiffe-Commissaire, M. Favre.
Svridic provisoire, M. Dargère.
Date du jugement, 23 janvier 1873.

Dépêches du latin.
84 Janvier. — * h«wr«« «lia matin.

Paris, 23 janvier.

Le conseil des ministres anglais, à
Londres, a adopté hier le traité de com-
merce franco-anglais purement et sim-
plement. :

Assemblée. — Après quelque discus-
sion, le projet de loi sur le travail des
enfants dans les manufactures est ren-
voyé à la commission.

L'ordre du jour appelle la troisième
délibération sur le projet de loi tendant
à la répression de l'ivresse.

MM. Destremx et Baze demandent
que le débat ait lieu à huis-clos. Leur
demande est rejetôe.

Le projet de loi est adopté par 331
voix contre 253. La séance est levée.

Le bruit court que M. Baze donnerait
sa démission.

Le gouvernement a informé la com-
mission de décentralisation qu'il s'en
remettait à elle pour régler la loi sur
les mairies. On croit que, dans les villes
populeuses, il serait créé un arrondis-
sement par 30,000 habitants.

Bourse faible.
Le bureau de l'Assemblée se réunira

demain pour essayer de détendre les
rapports entre la questure et les repré-
sentants de la presse.

Le bruit qui court que M. Baze dé-
missionnerait demande confirmation.

L'état de l'impératrice douairière du
Brésil est désespéré.

Bilan de la Banque.
Augmentation :

Comptes particuliers, 8 1/2 millions.
Circulation, stationnaire ;

Diminution :
Numéraire, 1/2 million .
Portefeuille, 8 1/3 millions.
Trésor, 15 1/2 millions.

La Banque d'Angleterre a réduit son \
escompte à 4 p. 0/0.

La Banque nationale d'Autriche a ré- :
duit son escompte de 1/2.

Saint-Pétersbourg, 23 janvier.
Le Journal officiel dit que des notes \

sont échangées depuis trois ans avec <
1 Angleterre, relativement à la. question '
de 1 Asie centrale et que cet échange a '
toujours été amical; il n'y a aucune i
divergence d'opinions.

DEPECHES PARTICULIÈRES J
Du JOURNAL DI LYON

New-York, 22 janvier. s
Le projet d'annexion de la baie ele .>

oomana rencontre de la résistance dans '
une grande partie de la presse. Le \
hruit court que la compagnie a l'inten- .
non d'y fonder un port franc. J

Dresde, 23 janvier.

Un conflit a éclaté entre les deux
chambres à propos de la loi sur' les <
écoles. (

Le bruit a couru à la Bourse de Ber-
lin et à celle ele Francfort que l'état do, '
étante du prince impérial d'Allemagne \
avait subi un changement défavorable. <
Les journaux de VVieshaden où réside <
en ce moment le prince, démentent
cette rumeur. - ;

Dépêches du Soir, j
*-t Janvier. — S heures dtw soir.

Paris, 2ï janvier. ',
Le Siècle dit : M. de G-oulard a dé- '

«laré, hier, dans la commission Savary, ,
Que le gouvernement comptait convo- (
Ruer les électeurs dans les premiers '
Jours d'avril. '

Une nouvelle dépèche de Vienne de ,
ce matin annonce, d'après des rensei- <
gnemenls positifs, que la nouvelle de la «
réduction de l'escompte de la Banque (

nationale annoncée par les journaux est |
«mtrouvée. i

Versailles, 24janvier 1873. '

T
 (-)n assure que la commission des [

in
ren.te'discutera aujourd'hui l'amende- <

nent Broët avec une modification por- <
jant que M. Thiers aura le droit d'être 1

niï
e
 i \quantl le conseil des ministres t

; n,5
ta « responsabilité de l'acte qui c

Le?
01

}-lera .interpellation .
touin* ,c;ISP0sitions des deux côtés sont
mJ?^v-s coneiliantes ; l'arrangement est ,
considéré comme non douteux. c

f hruit de la démission de M. Baze iKSl mexact. j
New-York , 23 janvier. (

la, J Boutwell a conclu le contrat, avec <
s*, ">lx sYndicats réunis, pour l'émis- ,
C'1 de l'emprunt de 300 millions de
de jp.ab P' 0/0, restant de l'emprunt '
essp /• ' ^es conditions du contrat sont <
va .ntlellenient les mêmes qu'aupara- J

{r "fs. bonds seront prochainement in- <
WUits sur les marchés.

Londres, 24 janvier. i

Lei Times: dit que le Bilan de la Ban- {
^« donne 1 espoir d'une réduction ul- i

térieure de son escompte dans une*ou
deux semaines.

La Louisiane, partie de Vera-Cruz
le 25 décembre, de la Havane le 30, de
Saint-Thomas le 6 janvier, est arrivée a
Saint-Nazaire le 23 janvier, avec les
dépêches de la ligne, 49 passagers et
7,532 colis.
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FAIT

Au nom de la Commission des marchés
sun LES

TRAITÉS CONCLUS A LYON
Pour le compte de l'Etat, du département

et de la commune.
PAÎl

M. le comte Louis de SÉGUR
Membre de l'Assemblée nationale,

(Suite.—Voh les n« des 22, 23 et 24 janvier.)

CHAPITRE V.

DARDÉ NATIONALE. — LÉGIONS. — CORPS FRANCS.

Nous avons examiné jusqu'ici les dépenses pour
l'acquisition des fusils, de leurs munitions, du
matériel d'artillerie, celles des fortifications et de
l'approvisionnement. Nous devons aussi vous ren-
dre compte des dépenses relatives à la garde na-
tionale, aux légions de marché, aux corps francs
et étrangers. * j

Les dépenses de la garde nationale sédentaire
ne sont pas réclamées à l'Etat, mais nous devons
maintenir notre droit d'examiner ces dépen-
ses et d'éclairer le pays. Quand les finances
de la deuxième ville do France sont ainsi gérées,
peut-on admettre que lés administrateurs respon-
sables échappent à votre jugement et à l'opinion
publique en déclarant que la ville renonce à rien
réclamer à l'Etat ? ...

Frais d'état-major et de solde de la garde nationale.

Un seul service, celui de l'habillement, s'est fait
avec autant d'ordre et d'économie que le compor-
taient les circonstances.

M. Ducarre avait été placé à ia tète de ce ser-
vice.

La confection des tuniques et pantalons n'est
reveuue qu'à 32 fr. 07 centimes, bien que l'on
eût pris des précautions pour assurer un salaire
suffisant aux ouvriers chargés des travaux de cou-
ture. Le drap, fourni par les fabriques de Vienne
(Isère), était de bonne qualité.

Hors de ce service la confusion commence.
Durant les premiers jours du comité de salut

public, on avait pris l'habitude de distribuer des
bons de vivres aux gardes nationaux qui occupaient
les postes. La garde se présentait chez les four-
nisseurs et requérait la nourriture en échange de
son bon, le fournisseur se faisait ensuite payer sur
production de facture dont voici un exemple :

« Girard, charcutier, rue Romarjn. J'ai fourni
« le 18 septembre sur un bon que l'on m'a pré-
« sente émanant du comité de la guerre où est
« apposé le timbre , et signé du commandant
« d'état-major, pour un piquet composé de 87
«hommes du 8e bataillpn de service à l'Hôtel-
« de-Ville, charcuterie, pain, vin, fromage. »

Sur quelques notes on voit des bons de nour-
riture pour 35 hommes et 5 enfants (facture
rhévenon). Ces bons ne comportaient que de
petites sommes, mais ils étaient émis en grande
quantité, par toutes les autorités ; ces ordonna-
teurs improvisés tiraient de toutes parts sur la
caisse publique ; les bons du comité de la guerre,
les officiers d'état-major, des bureaux de police,
îirculaient chez tous les marchands de vin. Aussi,
lès ses premières séances, le conseil municipal
voulut mettre un terme à un si grave abus, le 20
septembre (p.ige 27) :

« Un rapport du comité des intérêts publics
< appuyé par le comité des finances, expose que
< le service de l'Hôtel-de- Ville et autres postes
< est confié à la garde nationale. Ge service esl
< obligatoire et gratuit : il ne peut donner lieu à
< aucune indemnité. Toute création de bons de
c subsistances à cet égard, devra cesser à partir
< du 21 septembre. Les conclusions ci-dessus
< sont adoptées. Notification sera faite à l'état-
< major. »

Mais par une sorte de dérision et comme par un
népris de toute autorité, môme de celle qui. vê-
lait d'être constituée par l'élection, c'est précisé-
nent à partir du 21 septembre que se régularise
e service des indemnités aux postes de la garde
îationale.

On ordonnança sur la caisse municipale une
;érie d'avances aux officiers d'état-maior qui s'é-
eva en un mois à 51,500 fr: pour indemnités en
lature et en argent aux postes de la garde natio-
îale et l'an ne présenta pas d'autre justification
[ue la simple déclaration et énumération faite'
>ar ces officiers : l'état fut arrêté par le maire de
jyon : K A vec dispense de production d'aulns
>ièces » comme pour toutes les dépenses de ce
;enre.

Le conseil municipal s'émut de nouveau de
:ette manière d'épuiser la caisse de la ville
;ans crédit et sans règle, et le 20 octobre 1870
I. 202) :

« Le conseil, considérant que le service de la
 garde nationale est obligatoire, décide, que la
i résolution prise antérieurement par le conseil
. qui supprimait toute espèce d'indemnité, est de
i nouveau confirmée et sera rigoureusement exé-
i tée. »

Quelquefois aussi les dons en argent récompen-
saient, des actes blâmables. Une solde de route de
1S1 fr. est payée à 127 officiers, sous-officiers et
;ardes nationaux qui partirent de Lyon le 5 no-
vembre et rentrèrent le 6, après avoir fait une ex- '
édition pour réquisition dans le village de Gar-
îerans (Ain). On avait demandé au conseil mu-
îieipal de généraliser les expéditions de ce genre.-
Conseil municipal, séance du 10 octobre 1,257).

i Le citoyen Soubrat propose de faire faire des
i inspections par la garde nationale, ce serait un
i moyen de l'exercer à la marche; elle s'assure-
i rait par elle-même de l'état des appprovisionne-
i ments et ne laisserait dans les campagnes que
i ce qui serait nécessaire aux habitants. .

Dans nne telle garde nationale, quel rôle au-
raient pu jouer les cinq ou six cents- ecclésiasti-
[ues qu'un maire d'arrondissement, M. Josserand,
roulait incorporer et faire poursuivre par les gen-
larmes (séance du 14 octobre 1,223)?

Les officiers d'état-major, vrais maîtres de la
;arde nationale, dirigeaient souverainement les
iépenses et s'habillaient aux frais de la com-
nune. C'était encore contrairement à la volonté
lu conseil municipal. A une demande de crédit
>our rhabillemeut de ces officiers, un membre,
L Durand, avait répondu (séance du 18 février
871, II, 233): « Que les officiers d'état-major sont

; soldés par le budget de la ville et doivent par
conséquent s'habiller eux-mêmes et à leurs

; frais ..- Le citoyen Bouvet propose l'ordre du
; jour... Le conseil partageant l'opinion des ci-
. toyens Durand et Bouvet passe à l'ordre du

jour. » Mais si le eonseil refusait les crédits, l'é-
at-maior avait à sa disposition ceux de l'équipe-
nent «le la garde nationale. On le voit se faire
tonner des uniformes complets ; l'officier supérieur
igure sur la même liste que le trompette. Aux
rais de la ville, ils se font donner encore des sa-
ires dorés, des ceinturons d'officiers, des dragon-
les cuir et soie, des brides et des dragonnes en
ir fin, des brassards, des galons en or. Ces frais
:taient d'autant plus regrettables que l'on dut
envoyer de l'état-majer la plus grande partie des
ifficicrs qui s'y étaient fait comprendre à l'origine,
!t dont les traitements grevaient d'une somme
•xagérée le budget municipal.

Cet état-major ne comprenait pas moins de 6
(fficiers supérieurs 'et 52 capitaines, tous payés ;
dus 18 plantons et palefreniers et 452 tambours et
dairons : la solde de ces officiers et tambours
:oûta 157,735 fr. 70 en moins île 3 mois du 13 oc-
obre au 31 décembre 1870. « L'administration,
: dit un rapport au conseil municipal (IL 317)
i n'a pas_ tardé à s'apercevoir* qu'un état-major
i composé de 6 officiers supérieurs et 52 capitai-
 nés offrait les plus graves inconvénient?- et elle
 vous proposa pour janvier la réduction à 5 offi-
; tiers supérieurs et 10 capitaines » et la nouve'Ie
lommission proposait encore de réduire 2 offi-
ciers sur les 5, et 209 tambours' et clairons sur
es 452. !

Mais en reva.Rc!iCi ftjirés k paix on ajouta un
général wmmânaànt M. Bourras, du 29 avril au
31 août [871, qui eut aussi son planton avec trai-
tement et, uniforme. On comprend.que ce nom-
breux personnel ait vu venir avec regret là,disso-
lution '];. la garde nationale, mais il n'en lut pas
de môme dos créancier* de là ville, 'ïandis que le

. receveur municipal devait refuser pendant trois
mois le paiement .des mandats, que les institu-
teurs recevaient leur traitement après un mois de
retard, que la ville se trouvait presque en état de
banqueroute puisqu'elle était forcée se se servir
des sommes saisies arrêtées par la banque de
France, Lyon dépensait en 1871 pour la solde des
officiers, sous-officiers et tambours, et pour l'en-
tretien des chevaux et des postes 312,000 fr.

Légions de marche. Equipement. Organisation.
Solde. .

Quant aux frais relatifs aux légions de marche,
la loi les a mis à la charge de l'Etat. L'on ne
tarda pas à s'apercevoir que les objets d'équipe-
ment étaient de mauvaise qualité pour les deux
premières légions. Le conseil municipal tint à dé-
gager »a responsabilité et à constater que « les
« vêtements se sont faits complètement en dehors
« do sa surveillance » (séance du 21 décembre
I. p\ 510); trois jours après (I. 508) « le citoyon
« Gaillau donne connaissance d'une pétition si*
« gnalant la mauvaise qualité de l'habillement des
« mobilisés et le 12 janvier (IL p. 32) le citoyen
« Soubrat, est d'avis qu'il y a lieu pour la muni
« cipalité d'intervenir afin de veiller à une meil-
« leure organisation du service de l'habillement
« des mobiles et mobilisés.

« Le citoyen Durand émet la pensée contraire,
« et demande qu'on évite soigneusement de se
« mêler aux tripotages qei ont eu lieu à propos de
« l'habillement des légionnaires et des mobilps. Il
« faut que la responsabilité des a.ctes de tromperie
« qui ont eu lieu à ce sujet, retombe tout entière
« sur ceux qui les ont commis. Le citoyen Gon-
t damin repousse de toutes ses forces l'imputation
« que l'on a faite ait conseil, d'avoir une part
« quelconque dans le mauvais équipement des lé-
« gions. »

L'opinion publique était tellement émue des
plaintes qui s'élevaient de toutes parts que l'ho-
norable M. Challemel-Lacour organisa une_ com-
mission de notables commerçants pour étudier
les marchés conclus par les légions et en rendre
compte.

Dès le début de ses travaux, cette commission
fut arrêtée par ce fait qui a rendu vaines, depuis, ;
les informations judiciaires. On avait fait dispa-
raître les types, on reprochait par exemple à un
fournisseur d'avoir fourni du drap qui se déchi-
rait à la moindre pression comme de l'amadou, il
répondit que le drap était conforme au type, que
le type n'existait plus, qu'il avait été endossé par
M. Clerc dit Fraritz, major de la légion, disparu
aujourd'hui.

Malgré des erreurs qui impressionnèrent défavo-
rablement l'opinion, le travail des honnêtes et
courageux négociants qui composaient la commis-
sion d'enquête ne fut pas perdu. Ii permit de pour-
suivre le sieur Chenon pour abus de confiance
dans la fourniture de 3,000 hâvre-sacs musettes. Il
a été condamné à trois mois de prison, par juge-
ment de police correctionnelle du 26 août 1872,
confirmé par arrêt de la cour, du 2 décembre sui-
vant. On constata aussi que plusieurs fournisseurs
avaient été payés deux fois et que les mandats
d'un M. Reboulet (p. 4 du rapport), marchand de
dentelles, parti volontaire et vaguemestre à la 39

légion, dépassent 56,000 fr. pour des fournitures
de voitures, prolonges, draperie, articles de for-
ges, médicaments, etc.. M. Reboulet interrogé
par la commission lyonnaise a déclaré avoir fourni .
réellement une partie des objets portés dans les
compte» sous son ium.

Mais il a déclaré que le capitaine d'habillement
lui avait fait signer différentes fois des. mandats
pour des' objets qui n'avaient aucun rapport avec
ses fournitures, et dont il a versé le montant, qu'il
avait encaissé sans, motif légitime, entre les mains •
de ce capitaine.

Des colonels ont adressé des notes spéciales à la
commission pour se plaindre de la mauvaise qua- (
lité de plusieurs effets.

Le colonelFerrer de la deuxième légion écrit à ,
propos des hàvre-sacs : « Le fournisseur m'avait
« déclaré et assuré que les hàvre-sacs dureraient
« autant que la guerre, et que, dans le cas où ils
« ne feraient pas un bon service, on le retrouve- ,
« rait pour en rembourser le prix. Or, trois jours
« après le départ de la légion, on a été obligé de
« les réparer, mais on n'a plus retrouvé M. Wal-
« lach pour en rembourser le prix. » ,

Et cependant ce fournisseur avait obtenu du pré- j
fet une faveur exceptionnelle. L'honorable M. ,
Challemel-Lacour télégraphie, en effet, le 21 no- '
vembre : « La douane est prévenue de les laisser ,
passer en franchise. » Ainsi deux mois avant le (
décret du 28 janvier qui fut rendu par M. Gam-
betta pour une introduction pareille (rapport de
M. Vitalis, affaire Vallobra),ie préfet du Rhône ,
croyait pouvoir changer les lois sans en référer à
son gouvernement. ,

Cette faveur illégale pour les Wallacli n'était «
pas justifiée par le bas prix des hâvre-sacs, car les J
Waïlach télégraphient à Bâle : « Fais nécessaire ,
pour obtenir les sacs, nous les vendons avec grand
avantage. » (

On avait si peu de confiance dans la qualité des ,
effets fournis que l'on achetait immédiatement du (
drap pour faire confectionner tin"» nouvelle série ,
d'uniformes. Une troisième série fut bientôt assu- ,
rée par les soins d'une administration centrale des ]
légions. ,

Ce nouveau service fut dirigé avec méthode et ,
économie par M. Margerit; mais on. doit regretter .
qu'il ait poursuivi les commandes, bien que la J
guerre ne continuât pas et contracté des traités .
pour l'équipement des légions, A l'heure où l'on j
licenciait les légions. Il résulte d'un registre d« .
marches tenu à la préfecture que--!8~traités ont été !
signés à partir du 8 février, tant par M, Margerit '
que par les diverses légions qui continuaient à j
opérer eu concurrence avec lui. Equipées^ au mi- .
lieu de cette confusion, les légions furent d'abord j
placées dans l'armée du général Garibaldi, qui
jouissait à Lyon d'une popularité extraordinaire. (

Dès le 18 octobre 1870 (séances, 1. 252) avec des ,
considérants d'un style fiévreux, le conseil muni- -
cipal décernait à l'unanimité au général Garibaldi ,
le titre de citoyon lyonnais : puis, constant dans ]
son admiration^ le 15 décembre suivant (séances/, <
I. 486), le docteur Crestin, maire d'un des arron-
dissements de Lyon, vint proposer la résolution (
suivante :-'.'•' (

« Considérant que des opérations militaires pré- ,
« parées avec « l'audace stratégique raisonnée qui s
« caractérise _le génie de Garibaldi » n'ont avorté j
« quepar suite des « mauvaises dispositions des
« généraux français » et impérialistes ou au moins
< impériaux vis-a-vis de leur « stoïque adversaire» ,
« du siège de Rome et de Mentana; considérant ,
« que « notre nationalité n'a de valeur que par les ,
« idées qu'elle représente... » émet le vœu que le ]
« général Garibaldi soit proclamé membre du ,
« gouvernement » ,

Voilà les hommes qui proclamaient la guerre à
outrance, qui envoyaient eri train spécial des con- ,
seils sur la marche des armées, qni choisissaient ]
à nos braves soldats des généraux indignes de les -
commander. i

On a du moins la consolation de voir des efforts ,
sérieux et de glorieux résultats olrtenus par j
les mobilisés lyonnais. La première légion j
combattit comme de vieilles troupes àNuits contre ,
des forces supérieures ; elle perdit le tiers de son t
effectif et son vaillant colonel, M. Celler. Cette hé-
toique première légion, avec la deuxième et la
troisième^ fit la campagne de l'Est sous Bourbaki. i
L'honneur de ces corps improvisés est d'avoir ,
donné de véritables soldats à la patrie malgré les
fautes de ceux qui les ont organisés. I

Equipement de la garde mobile du Rhône.

Cet équipement ne fut pas mené avec plus de i
soin ni d'économie. .,

Ce lut l'empire qui le commença. On voit une «
trace de la faveur dont jouissait alors la maison <
Cahen-Lyon, dans ce fait que l'on consentit à
payer à ces fournisseurs officiels 3 fr. 40 les képis" i
qu'on payait seulement 2 fr. 50 aux autres four- ;
nisseurs * (compte 88 mandats 16 et 2). Au plus I
fort de la guerre, le 17 octobre, l'intendance ne <
payait encore les képis que 2 fr. 60.

Le capitaine-triisorier a rendu compte des ob-
servations et évaluations de la commission qui a j
reçu les objets d'habillement, équipement et 1
chaussure de la garde mobile. Les objets ont tous ;
été évalués par la commission à un prix très-infé- j
rieur à celui auquel ils avaient, été pa^'és : le rap- i
port ajoute : « Les effets distribués à l'a garde mo- !
« bile du Rhône, à l'exception des tuniques et  i
« quelques autres objets, avaient été confectionnés <
^ avec des étoffes ou des matières de qualité tout- -,
« à-fait inférieure, -leur usure s'est opérée avec '

i « une rapidité prodigieuse. »
Le même rapport expose que la dépense a ete

de 700,000 fr. ; et qu'un peu plus de moitié dé
cette sentme a été rjorisatréé aux achats d'équipe-
mehi et d'habillement de la gards mobile. -Le
reste a servi à des achats d'objets distribués aux
corps francs qui accouraient à Lyon de tous les
points. Comme leurs frères, les mobilisés, les gas-
des mobiles du Rhône, quoique mal équipés, ont
noblement défendu l'honneur de Lyon et de la
France. Ils formaient l'effectif le plus important
de la fière et glorieuse garnison de Belfort.

- Equipement des éorps francs^

Il était assurément d'un bon sentiment d'équi-
per le plus grand nombre possible de soldats,
mais il eut été prudent de penser à ne pas dépas-
ser les ressources et de craindre une extension
d'attribution en un moment où la tâche locale était
accablante.

Au Contraire, le préfet télégraphie le 24 no-
vembre au ministère de l'intérieur: « Le dépar-
« tement du Rhône a pris des engagements pour
« fabriquer 1,200 vareuses, 1,200 | antalons, 200
« vestes, 400 capotes, 200 képis par jour. Énga-
« gemeat également pris pour la fabrication de
« 1,500 paires de chaussures par semaine. En-
« voyez draps etcalrs; » Le 1.2 décembre, le préfet
télégraphie en,côre ah ministre de la guerre s
« Puis faire fabriquer à Lyon 1,000 capotes jmr
« jour à 10 fr. en moyenne ; 2,000 vareuses a 8
« fr. en moyenne; 2,000 pantalons à 4 fr. en
« moyenne. »

Rien ne semblait au-dessus de 'ses forces ot il
télégraphiait encore le 2 février aux préfets de 12
départements dont queiques-uns étaient éloignés
(Savoie, Haute-Savoie, Hautes et Basses-Alpes,
Alpes-Maritimes, Var, Vaucluse, Ardèche, Loire,
Haute-Loirs, Gard, Hérault) : « Le gouvernement
« vient décider que le préfet du Rhône pourvoirait
« autant que possible à la fourniture dece qui man-
« que à vos mobilisés. , » C'était le moment où
les mobilisés rentraient chez eux. -

On voit délivrer 4,500 pantalons, 5,700 vareuses,
3,100 paires de souliers, des couvertures, chemi-
ses, hàvre-sacs, ceintures de flanelle, etc., aux
chasseurs du Havre, aux francs-tireurs de VAr-
dèche, à la phalange algérienne , à la i' légion
garibaldienne , aux tirailleurs garibaldiens, à la
compagnie franco-suisse, au génie et aux ponton-
niers des Vosges , aux enfants perdns des Vosges,
à la 5" légion républicaine, aux éclaireurs étran-
gers, aux francs-tireurs provençaux, aux chasseurs
républicains, aux francs-tireurs de la Mort, aux
francs-tireurs lyonnais , aux éclaireurs lyonnais,
aux corps francs lyonnais, aux guérillas lyonnais,
aux chasseurs volontaires du Rhùne. Les volontaires
de l'Egalité de Marseille prenaient 500 objets de
tout ce que contenaient les magasins. Leur chef
était M. Delpech. D'abord sous-préfet d'Aix, puis
préfet de Marseille, M. Delpech s'était dirigé Sur
l'armée de Garibaldi à la tête des volontaires de
l'Egalité : il est bientôt élevé au grade de lieute-
nant-colonel commandant de brigade et dans sa
reconnaissance pour les 500 costumes qu'a donnés
à son ancien bataillon l'hospitalité lyonnaise, il
pense à elle pour faire équiper sa "jeune brigade :
« J'envoie à Lyon mon ami Noble, officier d'or-
« donuance, écrit-il à M. Gomot, le secrétaire gé-
t néral du Rhône. Je le charge de rapporter de là-
« bas tout ce qu'il jiourra trouver et même davan-
« tage. Je vous le recommande tout particulière-
« ment et vous prie de lui faciliter avec énergie les
« moyens de vider les magasins de Lyon au profit
« de ma brigade... Signé : Delpech, général com-
« mandant la 2e brigade de l'armée des Vosges. »

Mais on rie se contentait pas de vider les maga-
sins, on payait aussi les effets qu'achetaient direc-
tement les chefs de corps francs, et l'on servait une
solde à ceux qui venaient tenir garnison à Lyon.
Lyon était, en effet, le séjour de prédilection des
jorps francs.

Des côtes de la Manche, du fond de l'Egypte,
ils accouraient à Lyon où ils trouvaient des ma-
gasins qui se garnissaient pour eux, une munici-
palité qui les assimilait à l'armée française et le
voisinage du quartier-général de Garibaldi, ce qui
leur permettait de se croire sous les ordres de ce
îhef et sous ses yeux.

Dès les premiers jours de la révolution ; le
:onseil municipal avait convoqué autour de lui les
3orps francs (séance du 20 septembre, p. 28) :
» Le conseil décide : Le général Cluseret prendra
:i lo commandement des volontaires du Rhône et
i des corps de volontaires ou francs-tireurs ve-
i nant du Midi qui pourront se concentrer dans
« le département »

Pour recruter les volontaires lu. Rhône on
iemble avoir suivi d'étranges procédés à l'origine.
Dn lit en effet dans les séances du comité de la
çuerre (comité de salut public, page 125), que le
12 septembre ce comité « autorise la compagnie
les Eclaireurs du Rhùne à interner à la caserne
lu Bon-Pasteur les ex-détenus de Saint-Joseph
'aisant partie de ladite compagnie. »

Ce qui paraît signifier que, dans ladite compa-
gnie, avaient été incorporés des détenus de la
srisôn Saint- Joseph, et que, huit jours plus tard,
m procédait à une épuration en internant ces
singulières recrues dans un couvent. Du reste, le
;omm^ndant, M. Genestc, subit lui-môme l'épu-
ration : du 4 septembre au 14 novembre, il avait
ait armer de fusils chassepot ses 300 Eclaireurs
lu Rhône et il les avait menés faire des promenades
militaires dans les rues de Lyon (lettre de M. le
:ommandant Duchesne). Mais les braves volon-
aires de ce corps voulaient aller à l'ennemi; les
)fficiers se réunirent sous la présidence de M.
3ouchu, conseiller municipal,, et « à. la majorité
le 14 voix sur 17 votants, le sieur Genesle fut éli-
niné » (rapport de M. Bouchu publié en annexe
IUX séances à huis-clos). Ce corps avait été entiè-
•ement équipé aux frais du département et armé
)ar l'Etat. Les factures portaient « doit le comité
le la guerre. » Et c'est la caisse du Trésor qui
sayait; M. Geneste fit directement quelques
ichats, et. s'abstint de les payer. Ainsi on voit le 
12 novembre (I. 394)) le conseil municipal passer à
.'ordre du jour sur la réclamation d'un M. Sulli-
t'an qui demandait le paiement d'une voiture
'oùrnie au capitaine Geneste.

D'autres fournisseurs ont formulé des réclama-
ions pour plus de 13,000 fr. de marchandises
:ommandée.s et non payées par M. Geneste. M.
Valentin, ancien préfet du Rhône, a apprécié sé-
vèrement la manière dont a été faite par M. Co-
lette, avant qu'il fût expulsé, l'organisation de ce
:orps (Voir pièces annexes, n° 11).

Il importe de faire connaître que les Eclaireurs
lu Rhône comprenaient d'autres hommes que M.
Seneste et les détenus de Saint-Joseph. Lors-
ju'ils furent sous les ordres de M. Duchesne,
ious-inspecteur des forêts, et réunis aux gardes-
brestiers, ils firent avec courage une longue cam-
>agne daffs l'Est, prirent part aux combats de
^uits et de Chenebier (Haute-Saône), ils eurent
lans cette dernière affaire la moitié de leur effectif
le tués ou blessés. Ils furent assez heureusement
lirigés pour éviter d'être rejetés sur la Suisse,
)ien que placés à l'aile gauche de l'armée, et pu-
rent se retirer à Villefranche (Rhône), où ils fu-
ent licenciés le 8 mars.

Dans cette triste ênumération de corps étran-
gers, il faut rendre hommage à ceux qui ont fait
:ourageusemeiit leur devoir:

Une autre compagnie de francs-tireurs du
rthône, celle de M. Sanaoze, parait avoir été ad-
ministrée avec ordre. Elle reçut, les 20 et 23 sep-
tembre, deux allocations du conseil municipal
brmant un total de 4,000 fr. pour son entretien
Jurant un mois. Au* lieu de considérer ces 4,000
rancs comme nn don, les francs-tireurs Sanaoze,
es regardant comme une avance, rendirent des
iomptes au conseil municipal et reversèrent dans
a caisse de la ville une somme de 762 fr. qui n'a-
?sit pas été employée.

D'aussi honorables exemples ne sont pas nom-
breux.

Les Chasseurs volontaires du Rhône et leur com-
nandant, M. Moulinié, sont déjà, connus par le
•apport de l'honorable M. Blavoyer. M. Moulinié
sst actuellement au bagne. Ce corps a été équipé
;t habillé aux frais de l'Etat, sur ordonnancement
le la préfecture.

La compagnie Moulinié, qui comptait 29 hom-
nesdu 11 au 20 octobre et 76 le 31 octobre, acheta
100 toques, 4 clairons. 3 drapeaux, un costume de
antinière, 3 chevaux, et pour 300 fr. d'objets de
;hirurgie et de pharmacie, bien qu'on ne quittât
sas la garnison de Lyon.

Les officiers touchèrent tout d'abord une indem-
nité d'entrée en campagne : ils avançaient d'ail-
Sufs rapidement en grade, sans quitter la garni-
son de Lyon ; Moulinié a une solde de 8 fr. 50 par
our du Li@ au 20 octobre, le 21 il est porté à 10 fr.
iar jour; le 2 novembre il devient commandant,
cimmerman qui était lieutenant au début, devient
m 8 jours capitaine adjudant-major ; il y avait
'utre le commandant, 2 capitaines, C lieutenants,
ï chirurgieus-inajors, 21 sergents et caporaux, et
ïô chasseurs.

Des recrues arrivent dans un corps tiont les ca-
dres ont été organisés avec tant de soin, mais il
est assez difficile d'en connaître le nombre, car à
partir.dé la fin d'oetObi'G; les états de solde parais-
sent faiii. ,

On appelle ces hommes tantôt Chasseurs voten-
lairts du Rhône, tantôt Francs-tireurs libres du
Rhône. Ces difïérentes'dénominations n'ont peut-
être pas été inutiles à Moulinié. À là fin d'octobre
il se fait payer la solde de 132 nouveaux engagés,
avec les 73 qui y étaient auparavant, il eut dû
compter 208 hommes, il n'en indique que 183.

On ignore quels services militaires a pu pren-
dre ce corps sous sa double dénomination.

Bien que la préfecture ait ordonnancé toutes
ces dépenses, ce fut sur l'ordre de l'honorable M.
Challemel-Lacour que Moulinié fut arrêté et que
son corps fut licencié. . .

Mais à la même époque une décision du minis-
tre de la guerre (28 octobre 1370), autorisait un
sisur Lutz à former le corps des Eclaireurs répu-
blicains du Rhône : le même arrêté avait investi
en outre Lutz « d'une mission, spéciale et confi-
dentielle en vertu de laquelle il est autorisé à faire
les réquisitions qu'il jugera nécessaires. »

Lutz fut condamne au bout de peu de jours a
deux ans de prison pour escroquerie, sur la plainte
de son capitaine-major. > *

Le corps des Eclaireurs républicains du RhônO et
la mission confidentielle ne vécurent que du 1er
au 30 novembre 1870. Il reste à payer 1,143 fr.
de cartes de visite, képis d'officiers, dragonnes,
timbres avec faisceaux et haches, notes d'hôtel,
etc (1).

On équipa de môme les Francs-Tireurs et les Ti-
railleurs du Rhône. Du moins c'étaient »es pro^
près corps francs que le Rhône équipait ainsi.

Mais que dire des faveurs aussi étendues accor-
dées à tous les corps francs, de quelque pays qu'ils
accourussent? On laur payait à des prix plus éle-
vés que pour les mobilisés, des objets d'habille-
ment et d'équipement; à quelques-uns, on payait
des mandats pour chemises de flanelje qu'on ne
donnait ni aux soldats, ni aux mobilisés.

Les Chasseurs européens d'Alexandrie reçoivent
leur solde à raison de 3 officiers, 12 sous-officiers
et 48 chasseurs, et ils profitent encore des bonnes
dispositions de la préfecture du Rhône pourse faire
payer par elle la gratification d'entrée en cam-
pagne.

M. de Bellonnet, commandant des Francs-Ti-
reurs de l'Hérault, se fait payer 17 francs par jour,
les 2 capitaines reçoivent chacun 10 francs par
jour, sans que la préfecture discute ni compare
ces sommes avec celles de ses légions de marche,
ni des autres corps francs. Ces francs-tireurs de
l'Hérault comptent 6 officiers, 18 sous-ofliciers et
83 soldats ; les officiers ne manquent pas de se
faire donner à Lyon leur indemnité d'entrée en
campagne, pour un chef de bataillon, 2 capitaines
et 3 lieutenants.

Les Francs-Tireurs vosgiens viennent à Lyon
pour toucher, le 17 octobre, leur solde du mois
d'octobre tout entier.

Les Francs-Tireurs d' Oran viennent aussi à Lyon
toucher la solde et l'indemnité d'entrée en cam-
pagne; leur capitaine reçoit 10 francs par jour,
tandis que celui des Francs-Chasseurs républicains
de Marseille ne demande que 5 francs; il est vrai
que les francs-chasseurs de Marseille reçoivent
illégalement 1 fr. 50 par jour, tandis que les francs-
tireurs d'Oran ne demandent que 1 franc.

Le décret du 28 septembre 1870 du gouverne-
ment de la Défens nationale allouait une solde de
1 fr. par jour, et non de 1 fr. 50 ni 1 fr. 25 aux
soldats et caporaux ; il assimilait les officiers à '
ceux de l'armée active pour la solde; il ne faisait
nulle mention d'habillement ni d'équipement aux
frais de l'Etat.

A Lyon, les francs-ti.eurs trouvaient des fa-
veurs que ne leur avait pas concédées le gouver-
nement central.

Us attiraient à eux des engagés volontaires au
détriment des légions de marche du Rhône, des
corps sérieux qui se trouvaient affaiblis d'autant.

L'honorable M. Challemel-Lacour était submer-
gé par sa tâche qu'il avait rendue plus étendue et
plus difficile.

Emu du danger croissant, il assaya d'y porter
remède par l'arrêté suivant :

« Lyon, 2 décembre 1870.

« Monsieur le maire,
« Plusieurs plaintes m'ont été adressées sur la

« faculté qui aurait été laissée aux gardes natio-
« naux mobilisés de s'engager dans les compa-
« gnies d'éclaireurs ou corps francs... Je vous
« prie, M. le maire, de faire connaître à tous les
« intéressés que les corps francs n'ont plus au-
« cune existence légale. Les engagements dans
« l'un quelconque de ces corps doivent être con-
« sidérés comme non avenus, et nul ne peut exci-
« per de ce litre pour rester .dans ses foyers. »

 Armement et équipement des corps étrangers
organisés à Lyon.

On ne se borna point à ouvrir les magasins et
les caisses à tous les francs-tireurs de passage, on
organisa encore avec les ressources locales un
corps d'armée indépendant et composé d'étran-
gers. C'est ie corps des Vengeurs commandés par
Malicki.

Malicki se nomme en réalité Geleski, il fut con-
damné en Russie à six ans de détention pour vol
d'argent à l'université de Kiew. Il était en France
au moment de la guene, vint trouver M. le pro-
cureur de la République Andrieux, sous un cos-
tume de fhuic-tireur, et lui demanda une lettre
de recommandation pour M. Gambetta. M. An-
drieux l'adressa en effet à Tours et fut étonné de
le voir revenir avec le grade de chef de bataillon',
et un crédit de 300,000 fr. pour organiser le corps
des Vengeurs.

L'acte qui constituait les Vengeurs est un décret
du 14 novembre ainsi conçu :

« M. le ministre de la guerre et de l'intérieur
« ouvre à M. le préfet du Rhône, sur les fonds de
« l'intérieur un crédit de 300,000 fr. Le préfet dé-
« livrera les fonds demandés par le chef du corps
« des Vengeurs sur ordonnances délivrées par' M.
« Andrieux, procureur de la République à Lyon,
« assisté d'un comité de notables citoyens de cette
a ville. »

L'honorable M. Gambetta a dit à la commission
des marchés qu'il avait gardé souvenir de ce dé-
cret et que c'était à dessein qu'il avait mêlé un
magistrat dans cette affaire de marchés, afin d'être
plus sûr que les opérations seraient faites honnê-
tement.

M. Andrieux pria M. Ganjjuet de le seconder
dans cette surveillance. L'événement a prouvé
qu'on n'aruait jamais dû accueillir Malicki; on
aurait dû l'empêcher de faire certaines dépenses,
telles que le schlapska en cachemire avec plumes,
le secours à la légion espagnole, la solde de 1 fr. 80
aux simples-soldats et 1 fr. 90 aux simples cava-
liers, alors que nos mobilisés ne recevaient que
1 fr. 50. Le mandat do'nné à MM. Andrieux et
Gangue semblait devoir être de ne laisser payer
les dépenses qu'à mesure qu'elles étaient consta-
tées et régulières, et non pas de faire délivrer à
Malicki des avances aussi Considérables que les
suivantes : (2)

19 novembre 30,000 fr.
24 novembre 70,000

2 décembre 60,000
5 décembre 101.000

Cependant Malicki ne bougeait pas de Tarare où
il avait transporté son quartier général dans la
seconde quinzaine de décembre : il était prêt à
partir, mais tantôt c'était le général Bressoles qui
ne lui donnait pas l'ordre, tantôt c'était la répara-
tion des armes qui le retardait. Il partira cepen-
dant, il le promet à M. Andrieux, il rassure M.
Ganguet : « ai argent chez procureur, en ai sur
« moi, garantis toujours. Aidez votre ami Mali-
« cki »; au ministère de la guerre, qui avait pris la
peine de lui donner un chiffre et de communiquer
avec lui par dépêches secrètes, il annonce le jour
dé son départ. Le 21 décembre il écrit à M. An-
drieux : « Pars demain... Toujours fidèle, dévoué,
« Malicki. »

Le lendemain il ne part pas, maïs écrit à Gan-
guet: « temps presse, brûle. » Il télégraphie le
27 décembre à M. Andrieux : « envoyez 10,000
« fr., demain je me battrai probablement, la gran-
« de opération commencera lo 20 décembre. »
M. Andrieux, toujours plein de confiance, écrit le
28 décembre : « Je prie M. le préfet du Rhône de
« me faire délivrer cette somme sur ma quittance
« pour être envoyée à la destination indiquée.";)
Mais Malicki avait déjà déserté. Avant reçu l'ordre
de diriger ses Vengeurs contre un- "corps prussien
il s'enfuit en Suisse avec 45,000 fr. environ qui lui
restaient. Le conseil de guerre de la 9» division
militaire l'a condamné le 13 septembre 1871 à 20
ans de travaux forcés pour désertion en présence

(1) Voir pièce annexe, n° 10.
(2) Voir les observations de M. Andrieux : piè-

ces annexes, n° 12. ' '

de l'ennemi, et vol des deniers appartenant à l'E-
tat dont il était comptable.

Casernement.

Mais comment oe» aorps bigarrés et nombreux
purent-ils être logés â Lven ?

Les religieux avaient été expulsés des couvents
et les bâtiments étaient transformés en casernes.
On a imputé aux comptes provisoires des frais de
la guerre l'entretien dans leshospices des religieux
âgés ou infirmes qui avaient été expulsés de leurs
propriétés et n'avaient pu trouver d'autres asiles.
On y a compris également les frais de gestion 0*9
propriétés usurpées. Ces dépense» sont peu consi-
dérables ; elles ont dû même être couvertes par
des recettes. Ou voit, en effet, une affiche du 10
octobre donnant avis « que le samedi 15 octobre
« à huit heures du matin, il sera procédé à la
« vente aux enchères publiques de provisions de
« bouches, récoltes sur pied, bêtes à cornes, faur-
« rages, vins, etc., trouvés dans l'ancien établisse-
« ment des frères à Caluire, aujourd'hui propriété
« communale. Cette vente dont le produit doit
« être employé à des œuvres de bienfaisance, aura
« lieu en présence du maire,., n Sur co produit
une somme de 4,000 fr. fut versée au comité dé-
mocratique des dames lyonnaises pour l'armée de
Garibaldi. Les frais de gestions furent payés com-
me frais de casernement au sieur Rivière, et plus
tard M. le préfet Valentin prit un arrêté le 8 avril

1871 :
« Sur le compte qui lui a été rendu des soins;

« apportés par M. Vàssel à la gestion de l'étabïia-
« sèment des frères de la doctrine chrétienne,
« dont les bâtiments ont été transformés en ca-
«' s.»rne, il est alloué â M. Vassel, maire de Ga-
« luire, une indemnité de 600 fr. pour la gestion
« pendant six mois, courus du 15 septembre 1870

• « au 15 mars 1871 dans la vaste propriété de_Ca-
« luire, transformée en caserne, à la suite des évé-
« nements de septembre. ». Cette dépense, imputée
sur le compte dépenses urgentes de la guerre à régu-
lariser est regrettable (1), attendu que le maire
ne peut recevoir un salaire, et que le tribunal de
Lyon a qualifié sévèrernesit l'usurpation de la pro-
priété des frères.

Même confiscation chez les capucins ; on voit
payer les plâtriers qui bouchent les portes, qui eu
ouvrent de nouvelles, etc,

Le 27 septembre, le directeur de l'école muni-
cipale du commerce et de l'industrie de la Marti-
nière demande « que le restaurant, ouvert par le
« citoyen Gailletôn dans cet établissement soit
« transporté ailleurs », et le conseil décide (p. 33)
« que le restaurant sera installé dans un des éta-
« blissements religieux mis sous séquestre. »

Outre l'injustice^de la confiscation, les propriétés
subissaient un réel dommage, lorsque certains
corps y étaient casernes. On voit imputer aux
comptes provisoires de la guerre une dépense de
58,457 fr. 07 qui concerne principalement le rem-
boursement des dégâts commis par les troupes :
dans les casernes où on les avait mises. Le mi-
nistre de la guerre refuse d'imputer cetts dépense
sur ses crédits, « attendu que les dépenses ont été
« effectuées en dehors de l'autorité militaire. »
Le ministre de l'intérieur les rejette également.
Le maire de Lyon refuse de les laisser imputer à
la ville : « Ces dépenses, dit-il, ne sont pas clas-
« sées au nombre de celles imposées par la Ici
« aux communes. » (Lettre du maire au préfet,
5 juin 1872).

On trouve dans ces dépenses une indemnité de
4,000 francs pour dégâts commis au couvent des
Bénédictins, ua paiement à Mm» veuve Morel « vu
« l'occupation qui a été faite au premier et
« deuxième étage do la maison de $»« Morel par
« les légionnaires garibaldiens, du {" au 21 no-
« vembre 1870... les serrures brisées, les sièges
« d'aisance bouchés... Il manque douze clés de
« porte de chambre et huit clés de placards... Les
« arbres ont été coupés, et une partie a été cédée '
« par les légionnaires contre de l'argent à des ha-
« bitants du voisinage. » De même dans une fa-
brique de tuyaux de conduite à la Guillotière,
l'indemnité est de 4,435 francs pour dégâts com-
mis durant leur casernement par le corps des Ven-
geurs. On y remarque des meubles brisés, les clés
enlevées.; on brûle les tiroirs chez M. Couturier,
à Villeurbanne ; un établissement de hal public
reçoit une indemnité pour dégâts commis pendant
le séjour des garibaldiens en 1870.

L'énumération de tous les désordres serait trop
longue à faire et le tableau trop attristant, si l'on
songe qu'au même moment les armées allemandes
foulaient le sol de notre patrie mutilée. C'est, avec
ces corps étranges, indisciplinée, plus menaçants
pour l'ordre public que pour l'ennemi, que les ré-
formateurs lyonnais comptaient résister.

Leur imagination inventive ne s'en tient pas là.
Ils voulaient porter aussi la révolution dans les.
engins de guerre. Ce sera l'objet du chapitre sui-
vant.

(La suite à demain. )

BOURSE DE PAM8
DU 24 JANVIER

, DÉPÊCHE GOUVERNEMENTAL^

AU COTRS-DB CLOTURE
 — —— - HAUSSE BAISSE

COMPTANT D>riIER D'AUTOUR. . I

3 O/O.... 54 ... ...
4 l/2'o/o. 78 35
5 o/„ (anc.) 86 671/2
6%Cnouv) 88 80 t . ..

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉGRAPHIQUE)

Paris, le 24 Janvier 1873.

raéc VALEURSciiOTiini

54 05 3 0/0 Français
88 75 5 0/0 Emprunt (l 872).
86 75 5 0/0 Libéré, (1871)...
65 40 5 0/0 Italien 

4370 . . Banque do France
803 . . Foncier estampillé . . .
393 . . Crédit Mobilier
680 . . Crédit Lyonnais
585 ,. Société Générale.....
477 .. Mobilier Espagnol....

. Orléans
'985 .. Nord...
857 . . Paris à Lyon et Médit
771 .. Autrichiens estamp. . .
.... Autrichiens nouveaux
441 . . Lombards ^.
382 .. Suez ?..
335 .. Délégations....
92 3/8 Consolidés à Londres.

BONS l 3 mois à 5 mois. S 1/2 0/0
DU ] 6 mois à 11 mois 4 0/0

TRÉSOR ' A un an 4 1/2 0/0

CiHDITIOUS HJILPES DES SOIES

Lyon, 23 Janvier 1873.
-j, ——

rf) -S*

61 Org.. 33 2 8 6 3 2 » 1 1 ~ 1 ~524R
24 Trs», 4 2 » 7 » » » 1 8 1 1 1707
28 Grég. 7 1 » 8 » >. » »H2 1 4 2043

9 DlV , . » )) »»»»»» » >, „ n
» Bob,. » » »»»»»»»» n »
» Lain. »»»»»»»» » » » »

— . n

1181 44 5 8 16 3 2 » 3/2' 2 9 8998

BALOTS PESÉS

2 Org.. » » I 1| » » » » » > • 60
2 Tram. » » * 2j r'> » » » » » » 27

33 Grég. » » » »j » -. s * 22 110 1584
» Div . . » » » »l * » - T. » n n »

37 » » l| 3| » » » » 22 1 10 1671

Ballots condititionnésdep. le 1" du mois. 2078 n63

Ballots pesés depuis le 1er du mois 835 nos

(i) Voir la déposition de M. Valentin, pièce
annexe. n° 25. et les pièces annexes n° là.
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SAETT-ETIBNHS, 23 janvier i87a.

SIÉ H 3iiS i S ï a
5 80RTES|| | | § I 1 g | g *»»

E ** p. « u tq

8 Organsin »j- » » 2; 4 i » , > *j 542 §8
18 Trames., i » » » 16 » 1 » » » 1466 41

» Grèges... »»»»»»»»i» „ »
» Diverses »»»»»»»>,» , „
» Bobines. >>»»>>iijt> » »

26 1 » » 2|20 » 1 1. >, 2 2009 29

BALLOTS PESÉS

1 Orgaasin| 1 » » »j » » » »! »| » 11 78
2 Trames..! » » J »| 1 » 1 » . » 27 93
6 Grèges... » » » 6j » i » » »i t 396 88
» Diverses » » » »j D > » » » » » »

9 1»»61|»1»»» 436 59

16 Décreusages 6 Grèges
3S Ouvrées 3 Moulinées

AVTRMSN, 23 janvier. ;

1 Organsins . . . 110 52
2 Trames i 207 15
3 Grèges....; 217 48

6 Total 535 15

BALLOTS PESÉS
^ Organsins » »
» Trames '.. . » »
1 Grèges 47 79

1 Total..... 47 79

AcBmu.8, 23 janvier.

7 Organsins 469 »
3 Trames 280 »
9 Gréées. 654 »
» Ballots pesés » »

19 Total...... 1383' »

Opérations de dêcreusage ..... 13 t
Dernier numéro placé ........ 374 »
Total* du 1» au 23....,...!.. 32849 »

BULLETIN COMMERCIAL.

Les prix des blés restent bien tenus par suite
des demandes régulières laites parla meunerie et
des offres plus restreintes de la culture.

Les seigles sont fermes et les orges toujours
très-recherchées.

Les avoines n'éprouvent aucun changement.
En farines de consommation on ne signale au-

cune variation dans les prix qui pour les farines
de spéculation faiblissent sur le courant et se
maintiennent sans chaugoment sur le livrable.

Paris, 23 janvier.
Nous cotons farines 8 marques courant, 72.75 à

73; prochain, 71.75; mars, avril, 72; 4 mois do
mars, 72. Farines supérieures, courant, 69.75 ;
février, 69.50; mars, avril et 4 mois de mars,
69.5C.

Huiles de colza : Position calme; prix station-
nâmes; on cote disponible, courant et prochain,
9/. 50; mars, avril, 97.75; 4 mois d'été, 99; 4 Jer-
niers, 100.25 les 100 kil.

Les huiles de lin sont sans affaires et cotées,
disponible et courant, 95; mars, avril, 96; '4 mois
d'été, 97,

Spiritueux : Prix faibles et offerts aux cours
cotés sans acheteurs; disponible et courant, 56;
mars, avril 57; 4 mois d'été, 57.50.

Sucres : Les prix restent bien tenus aux cours
cotés avec affaires en spéculation ; 88° disponible,
62.75; à livrer,' 63 .-75; 7/9, 65; blanc n" 3 disp.,
73.75 ; à livrer, 75 les 100 kil.

Sucres raffinés, 159 à 160 les 100 kil.
Marseille, 22 janvier.

Blés : Prix en hausse.
Ventes générales de la journée, 16,000 hect.,

dont 3,200 à livrer.
Importations nulles.
Irseskia blanc disponible, 117/122, 35.50.
Irka Odessa disponible, 126/121, 38.50.

d» disponible, 128/123, 39.65.
Marianapolis, 128/123, 39.75.
Custenge disponible, 126/119, 37. '
Stora dur disponible, 130/126, 37.
Berdianska disponible, 128/123, 41.»».
Marianapolis disponible, 126/122, 38.50.
Irka Odessa à livrer, 128/123, 10.

 -
 '

Irka Azoff à livrer, 128/123, 39.75.
New-York, 22 janvier.

Or, 113 1/2. ;
Change sur Londres, 109, 1/2.
Change sur Paris, 5.17 1/2.

Coton middling upland, 20 5/8 cents la livre
anglaise.

Itecettesdes cotons aujourd'hui, 18,000 balles.
Pétrole raf'dné, 21 1/2 cents le gallon.
Farine extra state, 7 dollars 80 à 8 dollars »»

cents le baril de 88 kil.
Café de Rio, 18 1/4.
Sucre Havane, 9 3/4.
Cotons : Recettes des 4 premiers jours de la

semaine, 63,000 balles.
Expéditions pour l'Angleterre, 25,000 balles.

— pour la France, 10,000 balles.
Stock dans les ports de l'Union, 42,000 balles.

Liverpool, 20 janvier.
Cotons : Ven'es, 10,000 balles, lourd, sans

changement. Amérique, 9 7/8 à 10 1/8; Améri-
que embarquement jauvier à mars, clause good
ordinary, 9 3/4; décembre, 9 13/16.

Havre, 22 janvier.
Cotons : Marché à prix faciles, irréguliers.
Louisiane bas, 113 à 114; très-ordinaire, 122 à

. .. ; ordinaire, 127 à
Sorocaba ordinaire, 121 à .... _
Géorgie, bas, 112 à ...; très-ordinaire, 117 à

118; ordinaire, 121 à 122.
Oemra nouveau, 88 à 94.
Ooinra ancien bon ordinaire, 80 à 84.
Madras, 82 à 84.
Cocanadah, 74 à 79.
Bengale bon ordinaire, 60 à 62.
A livrer on ne cote rien, mais on vient de faire

300 balles Louisiane strict good ordinary en charge
i 117.50.

A terme, les prix restent bien tenus : janvier,
120 et 119.50; février à mai 118, preneur à 117.50.

Laines : Ventes publique, première séance,
ichotours nombreux, enchères animées, principa-
ement pour les laines de la nouvelle tonte Buenos-
\yres et Montevideo, propres au peigne, prix fer-
ness sur la vente de décembre. Les laines de l'an-
;ienne tonte moins recherchées, prix sans chan-
;ement sur cette même vente. Sur 2.502 balles
iffertes, 1.401 balles ont été vendues.

Liverpool, 23 janvier.
Cotons : Ventes probables d'aujourd'hui, 10,000

jalles; marché calme, prix stationnaires. Impor-
ations, 9,000 balles.

Havre, 23 janvier.
Marché aux cotons : Quelque demande, in-

;hange. York, 20 5/8; Orléans, 128; Savannah,
19. Recettes, 81,000 balles ; stock, 551,000 balles.

SPECTACLES QU % JANVIER
GRAND-THÉATRE

ORMES AUX ENI'BHS, opéra-bouffe.
LB CHALET, opéra comique en 1 acte.
LES RENDEZ-VOUS DOMESTIQUES, ballet.

LA CRAVATE BLANSHE, comédie en 1 acte.
On commencera à 6 heures 1/2.

THEATRE DU GYMNASE, QUAI SAINT-ANTOINE
CONCERT donné par l'Harmonie lyonnaise.

On commencera à 8 heures »/».

%Ullïm HETEÛRÛlûGiPE
dm »4 janvier

Pkl\ BOUXACE, 1NG,-0?TIC,IEN

THERMOMÈTRE ;r£BSS!OK, ÉTAT j VBNT
rninirna j tnaxiiaa j baromèt. ' du ciel \h 7 h. du m

— . i A lirai '. — — { —

.$. 4» \ 4. 7° : 0,730 couvert S

Hauteur de la Saône au-dessus de l'étiage. . 1.95
Sa température -f»5"

Hauteur du Rhône au-dessus de. l'étiage.. . 0.30
Sa température -j- 5'

Quantité d'eau tombée à Lyon du 1 au 15
janvier. . . . „ 0,002

SITUATION GÉNÉRALE.

Aujourd'hui le temps est beau sur la Manche et
le golfe de Gascogne, mais le baromètre est tou-
jours très-bas.

Groningue, Brest, vent O fort, mer très-hou-
leuse, ciel nuageux.

Valentia, Bayonne, vent N-O, pression moyen-
ne, mer houleuse.

Perpignan, Livourne, Naples, vent très-fort S-Ô
et N-O, pression faible, mer grosse. Tempête du
N-0 sur le golfe du Lion.

BAINS A VENDRE
S'adresser. quai de Retz, 3, au 4mo. 4835

BOURSE DE PARIS ~- Jeudi 23 Janvier (de midi 1/2 â 3 h.)
 J>lu
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RENTES ET ACTIONS Précéd. Dernier] omirATfON<% Préeéd. Dernier
_u COHTTÀHT sre A. Ï—-.ne clôture cours I UBLUIAI U - clôture cours

3
 0/0 «Pt 54 15 54.. Trésor, r. 500 int. 20 fr.j. janvier. 428 75
jouissance janvier 31 54 27 54 05 Seine, r. 225 fr. int. 9 fr. id. 207 50 210 . .

r- 0/0Empr. i. aoftt cpt 86 75 86 67 VilledeParisl855-60r.500j. sept. 395 , 395..
9 iouiss nov. 31 86 85 86 75 V.deParis 1865 r.500,325f.j. août. 448 75 442 50
H t)/0 Empr. 1872, 14 f. 50 p. cpt 88 85 88 80 V. de Paris 1869 r, 400 j. janv. 277 50 277 50
D Jouis». 16 août 31 88 87 88 75 V. de Paris 1871 3i0r. 400 j. janv. 244.. 243 75
A/IO 0/0 i 22 sept cpt 78 50 78 35 Ville de Bordeaux, ini. 3 rr nov . 79 .. 79 ..
Banaue de France cpt 4385 .. 4350 .. Ville de Lille 1860 — avril. 94 .. 94 ..
flomotoir d'escompte cpt 640.. 642 50 id. id. 1868 — janv. 84.. 84..

500 f.j. février 31 645.. 643 75 Ville de Rôubaix 38.. 38..
Crédit agricole , ...cpt 488 75 V. de Bruxelles 1862, int. 3 f. mars
firédit foncier ...cpt 800.. 800.. V. de Bruxelles 1868, id. janv

600 fr — 250 fr. p, 31 805 •• 803 75 Foncières 4 0/0...... j. novem. 442 50 441 25
Société générale aig cpt 487 50 ..... id. id. 10' id. 86.. 88..
Créd mdust.50Ôfr.-125fr. 31 645.. 647 50 id. id. 1863 id. 427 50 425'..
crédit mobilier cpt 397 50 392 50| id. 3 0/6 id. 405.. 407 50

5001'r.i. , 31 400.. 393 75 id. 10» id. 78.. 78..
Société de Dépôts. J. nov. . . cpt 545 . 550 .. Communales mai 350 .. 350 ..
Société eénérale cpt 588 75 590., id. 5..... id. 71.. 7125

500 ~fr. — 250 fr. p 31 585.. 585.. Alger. 6 0/0 r. à 150 f. j. août. 104.. 103 50
Crédit lyonnais..". cpt 675 . 680.. id. 50/0 juin. 410.. 405..

500 f. — 250 f. p. J. janv. 31 680.. 680..: Foncier colonial 5 0T0 r. 500 fr , . 485
Egt cpt 518 75 516 25. _ 6 o{o r. 800 fr.. 347 50 345..

"&Vefr.j. nov 31 520 .. 520 .. _; 1 Orléans 1843, 4 0/0. janvier. l000 ..
Pari*-Lvon-Méditeran. cpt 860.. 857 50 gt Rouen 47-49, 5 0/0.. frùn 890.-

500 fr. i. novembre 31 860.. 857. 50] 2 } Havre 1854, 5 0/0. .. septem 890
Midi «P* 575 •• 578 "'5 '* j Lyon 1852-54, 50/0. octobre 980.. 980..

500 fr. i. juillet 31 580 . . ..... g [ Ouest 1852-54, 5 0/.0 janvier 915 . .
Nord ....cpt 980.. 983 75 Est 5 0/0, r. à 650 fr min. 436 50 432 50

400 fr. j. juillet . , fi 985.. 985.. £ i Bâle 5 0/0, g. p. l'Etat janv. 442 50 .
Orléans....... ........cpt 840 .Î 840.. gi Médit. 5 0/Ôg. p.l'Et. oct. 462. 468 75

500 fr i. octobre. ...... 31 840 .. ..... 1 Bourbonnais janvier 269 .. 270 ..
Ouest cpt 51125 516 25 ' Médit. 1852-55, gar . id. 286 . . " 286 50

500 fr.j. octobre 31 505.. ..... . Nord id. 284.. 283..

Gas cpt 720 .. 718 75 * Orléans id. 27175 271..
250 fr i. octobre. 31 720 •• 717 50 ^ Vietor-Emman . gar. oct. 273

C transatlantique cpi 267 50 265.. m- Grand-Central anvier. 269.. 270..
500fr.i. juillet 31 265.. 265.. % Genève 1855 id. 267 50

CanaldeSuez cpt 383 75 386 25 3 id . 1857 . id. 264 50 ....
500 fr. iouiss. janvier... 31 385.. 382 50 «' Lyon 3 0/0 oct. 280.. 278 75

gnez — Délégations cpt 337 50 335 .. , 1 Lyon fusion janvier. 269 .. 270 . .
Espagne 3 0/0 extérieur cpt 27 ./. 26 1, 2) \ Lvon 1S66 oct. 270 . . 269 75

jouissance juillet 31 . . ./. • • ./• \ H j Ouest, g. p. l'Etat . . janvier. 268 . 267 50
Etats-Unis 5 0/0 cpt 105 1/2 104 1; 2] g ( Miùi, g. p. l'Etat ... id. 269 75 270 . .

Jouissance novembre , . . 31 . . - / /. _ | Est, g. p. l'Etat juin . 269 50 269 . .
Italien 5 0/0 cpt 65 60 65 35| «* Ardenn. e. p. l'Etat. îanvier. 268 .. 267 ..

Jouissance janv 31 65 66 65 40j J Dauphiné,g.p."Etat in. 269.. 268..
Dette turque^ 0/6 cpt 53.. 5^ . . •£ Charentes ..= id. 252 50 252 50
Crédit foncier d'Autriche.... cpt 950.. 952 50 g Vendée id. 242 50 242 50

500 fr. jouiss. janv 31 952 50 952 50 g Romains.. juillet. 171.. 17175
Crédit mob. espagnol cpt 480.. 480.. .g s aragosge id. 20150 20150

i 500 fr.j. janvier 31 480.. 47 < 50 g Pampelnne octob. 186 25
i Autrichiens cpt 77125 770.. « Norcf de l'Espagne., oct. 203.. 204..

500 fr. jouiss. janv 31 77125 771 2o _ rev . var. oct. 71 140.. 140..
Autrichiens nouveaux cpt 770 . . 765 .. i Portugais janvier 199 .. 200 ..

500 f. 260f. p.j.janvior. 31 • •• Eaux, int. 15 £r. r. à 500 fr 255
Sud-Autrichien-Lembard... cpt 440.. 442 50 Gax parisien, int. 25 fr 422 50 422 50

500 fr. jouiss. nov 31 440.. 44125, Transatlant., int. 25 fr. 500 f 375.. 375..
Nord de l'Espagne cpt 107 50 105 ..ï Suez, int. 25 fr. r. à 500 fr 418 75 420..

s00 fr _ J. janv. 1865. 31 S Tabacs d'Italie, int, 27.fr 50 480 -.i 480 ..
Romains. — J. oct 1865.... 31 121.. 118 75? Foncieyr suisse 5 0/0 123 75; 98 50

————   ~-  -- ~^^rT^."^*'^r'T"''"T*™" ""^^

BOURSE DE LYON — Vendredi 24 Janvier (de 11 h. à midi 1/2;.

RENTES Au _ TERMB .„mT™ I
ET ACHONB comptant „, r ";"r^

J
T^Tr~T3"™T" ACTIONS D' Prix S OBLIGATIONS D' Pri*

 ™_«__ £, ..^.Vr8 Piushau* Plus bas Dr cour?
„,. _„ _, -',";. """'" __— M __*__. __n_ .« imniMMM^ImàMM !____«!__<_—««_» «MM—

S 0/0 o3 95 54 05 54 10 54 05 54 10 I
® Coupures... 54 10 d 10 •••- d 50 ... L «** Vif}e de Lyon 1854-56

n fl ot A , nJ*iï'y- ' ' S Ville de Lyon 1859
Porteur Q « •••• dl ... Guillotiere J Ville de Lyon 1865-67 428 75!

S  0/0 life . 1871 86 70 ??1! ïH
88 du Midl I Ville d« Ly°n «70 42S.il

' '
 6 8b 70

 " '• ' Samt-Etienne . . .• Ville de Lyon 1871 512 50 1
Coupures.... 86 75 Am .... d 50 ... X one " * 3 Vilie de Lyon 1872. n. lib. . I

r 0/0 Emp. 1872 ... 88 80 88 80 88 67 88 70 Dijon™* " ' rtille de Lym} m - Lih • • • «7 50
5 '

 F
 oa „c ° °

 mm
 °

8 t
" 88 /U R!]™ «««_•«.. S Département du Rhône.... 506 251w

 Coupures ... 88 75 d 25 88 87 d 50 88 75 Say0Qne • S Ville de Paris 1865. 443751

.îf- d!» •- "5 ••• lSf-r":'î:-;:': ~iP*_î~__; ™"Ai/2 .. Uernwnt , S De la Loire

Ob. Trés.60/0 510 . ...... S!
1
^?*

Gaz réunies
 **<*» — • 4 Rbône-et-Lofre'i 0/Ô'. ; ! '. '. ! 460 ! J

d5 â"îà ^ufuy^.. I Rhône-et-Loire3 0/0...
 __ii __ __dJ0 FmderlM  Paris à Orléans 3 0/0 . . . .

_£â> _' ;_ Fond.etForg.deTerre^o!. I Pans-Lyon-Méd. i. janvier 269 50
Italien 65 50 66 45 .. la Voulte et Bessèges. . . . « ... .1 _ _ Sril 97n
Coup.1000 •• • d 10 ..... d 50 .. ..' Del'Horme if Paris-Lvon 5 O'O
-100-50.... ••.. d25 .... di .. .. DePont-Evêque Méditerranée 5 0/6 !! "i ! ?,'m«?.

Ob. ville de Paris 243 oO „ . Du Creusot i Midi
— 250 f. p. ••; •• d5 d 10 ..... H. F., For. et Aciéries de la I Dauphinê* .*.*.'.'.'

Crédit mobilier . 39a.. 396 ... . mar. et des ch. de fer. anc g Dombes Sud-Est
 d 5 d 10 W. nouv 57-2 r,n! _ R™. IM"' ' ,Vc " 1

-Lyonnais. 678. 679.. Zl » .. .'. '.'. ^ Fourchambault..;::... V.. _ _ \l° P 456
"

„ n , d5 d 10 H- P. de Franche-Comté Victor-Emmanuel*,' M.'.'.':. '.Y.'.'.
franco-Belge... -• *org. de C. et Commentry. 705 .. BonsLomb r 1872 «mi
Ghem. fer Orléa. 836 Aciéries et F. de Firminy. . .. _ _. ''" ,2 7i'

9ept
-'-

d5 d 10 H.-F. de Givors ... ' _ _ '" JR^TB'*'* ^\n "
•Paris-Lyon-Mé. 856- ... Aciéries de Saint-Etienne.. ... " _ _ r î«7«

je 3 » r\ H,_ A . *• f. IQIO. ...... ... ..
a 5 d 10 _ , _u«ee LomhardR % ùffi 252

Société Autrich 773 76 .... ... , 773 77 Re ia Loire •— .......... 257 50 U nouv """ Ë_ '?0
d5

 d 10 n s 3 "
r
w

bert
 • Chemins de fer Romains

- nouvelles ....". ... ..... De Saint-Etienne 243.. Saragosse 2u2..

u__v_ «' ::::: ..
d,

° ::HS-_Î____^ ;_I;:.S*_*_S_^V^"':
-_«. ft ::::: J.'". :::::&-n"-* _*!»_:__ :::::
<_>- _*"! "" ^S;SfflSS___ :""»&*;:;:;:» !:5-
nÂli v. ,d 5 .. .. d 10 Comptoir d'esc. Collet et O S Terre-Noire 6 0/0 ' ....'.
Délégauon» 336 »oc. Lyonnaise de dépôts et I Firminy

 d 5 d 10 ... . cS
,fn

sc9u™nt8,i25fr.p Fonderies de l'Home iw'. '.Y. '.'.
 Crédit foncier Suisse. Fonderies de l'Horme 1 o/fi

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAPNE Reports Crédit foncier d'Autriche . . ..... Commentry 3 0/0 ' -

§'vo iâ. ... .. . ., ::: :: ^.SjSîK'Ste ::: :: H n^
d
e
e
iMarme m ••

ObLTrésor J* JÎî ^ 1 \ | ^ ._H___5^ ^iMfenfcSïï ^

^-.fer Orléans ] v] :«." .' ." | " Sbes^ sî_-°_t? „0 p " " EmP^ Ottomanl8 3.... 356 25
Pans-Lyon-Méd , Comp. des Abattoirs P- /'A-'" ~ ~ 186° 9
Autrichien. 783 85 .^ ' Verrerie de. la Sre'iid. " W n, 1869 330 -IJ
SudLombard ., Rhône. „T7 Honduras 119 ..I
Mobilier espag *; Croix-RousVe' :::.'.' :*" Jdlea et Marchés de Naple. I
GanalS,lez ! I - • Assurances Ci- du soiéii:::! .V' " ? I SV «? -J

BULLETIN FINANCIER

Lyon, 24 janvier 1873.

La Bourse de ce jour était encore une Bourss j
médiocre. Cependant, aussitôt que les prix on'
faibli, nous avons constaté de meilleures disposi-
tions et quelques achats de bon aloi, nous voulons
dire faits par des gens qui lèveront les titres qu"8 '
achètent. Ces achats prouvent que la mom™6

réaction parait suffisante à ceux qui ont de l'ar-
gent disponible et que, sans attendre une plus
forte baisse, on achète encore du 5 0/0 dès qu'on,
peut l'obtenir un peu au dessous du cours de 89.

Ce prix ne parait donc pas exagéré aux capita-
listes et ils espèrent certainement une plus-value
puisqu'ils achètent encore. L'argent a un flair qui
n'est pas souvent en défaut.

Le 3 0/0 a été coté 54.05 et 54.10. On écrit de
Paris que de Londres on l'ait vendre du 3 0/0 sur
nos marchés et que -ces ventes seront suivies de
livraisons de titres. "Qu'y faire? si ce n'est racheter
à prix nous convenant le 3 0/0 offert , et le lever
quand on le livrera.Nous ne sommes plus assezn-
chespour payer la gloire,mais nous ne sommes pas
encore trop pauvres pour ne pas racheter notre
propre papier, à prix sortables surtout.

Le 5 0/0 1871 valait 86.70.
Le 5 0/0 1872, coté d'abord 88.80, est tombe

ensuite à 88.70 à 88.67 1/2. Les demandes sont
arrivées dans ces cours, et on était plus ferme en
clôture à 88.70.

Le 5 0/0 italien a fait 65.45. Son marché reste
nul.

L'Autrichien, coté 773 au début de la Bourse,
s'est relevé jusqu'à 777. Les Allemands avaient
envoyé des ordres d'achat dans ces cours ; aussi-
tôt que l'argent redevient plus facile chez eux, >'s

ne perdent pas de temps et se remettent à acheter
leurs valeurs favorites. On sait qu'en Ailemagn0

l'action des Autrichiens est la valeur sainte. j
On a fait du Lombard à 445.
Les valeurs du Suez restent lourdes et délai8*

sées, l'action à 383, la délégation à 336.
Le Crédit mobilier fait triste mine à 390.
L'action du Crédit lyonnais était offerte à 680,

puis à 679.37 1/2.
Au comptant, nous voyons l'action du Gaz àe,

rarare cotée 635. La cote d'hier, 535, était, pa-
rait-il, erronée.

Parmi les actions de mines on fait des Loire a
£58 et 257.50, des Saint-Etienne à 243, des Rive-
le-Gier à 83. Les actions de Roche-la-Molière et
ifirminy étaient demandées à 1,030; celles ou

:>an Faverge ont fait 200. Les gens compétents at-
irment que même aux prix actuels les actions ae

nines offrent encore des chances certaines Qe

dus-Yalue, que comme valeurs de placement un
>el avenir leur est assuré. .

Le comptant, en général, était meilleur que i°s

ours derniers.
Or, 5 0/00, offert. „
Londres, sans changement, 25.47 1/2 à 25.52 1/*-

GBRVAIS.
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Vuyar nous, maire du deuxième Q'rronMnewert  —~r—-JET—i—rr-ïïTïJrSHSi^
' - * * '* wqrmsazion de la signature çv-contre* Lyon, le *^~>


